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ÉDITORIAL
SAMIRAT NTIAZE

DE LA RÉFORME À LA RENAISSANCE : 
MOHAMMED VI ET LES 25 ANS DE 

DÉVELOPPEMENT DU MAROC

L e 30 juillet 2024, le Royaume du 
Maroc célèbre la Fête du Trône, 
marquant le 25e anniversaire de 
l’intronisation du Roi Mohammed 
VI. Depuis son accession au trône 
en 1999, le souverain a piloté une 

série de réformes et de projets ambitieux qui ont 
transformé le visage du Maroc, le propulsant sur la 
voie de la modernisation et du développement.
Réformes politiques et renforcement de la 
démocratie. Dès le début de son règne, Mohammed 
VI a mis en œuvre des réformes politiques pour 
renforcer la démocratie et l’État de droit. La 
nouvelle Constitution de 2011, adoptée suite aux 
mouvements de protestation du Printemps arabe, 
a été un tournant majeur. Elle a mis l’accent sur la 
décentralisation favorisant l’autonomie régionale et 
la participation des citoyens à la gestion des affaires 
publiques, et a renforcé les pouvoirs du Parlement et 
du Chef du gouvernement, tout en garantissant une 
plus grande protection des Droits de l’Homme et 
des libertés individuelles. 
Dynamisme économique et infrastructures 
modernes. Sous le leadership du Roi, le Maroc 
a diversifié son économie, essentiellement sa 
dépendance aux secteurs traditionnels comme 
l’agriculture. Des investissements massifs ont été 
réalisés dans les infrastructures, notamment avec 
le lancement du TGV Al Boraq, le premier train 
à grande vitesse en Afrique, et le développement 
du port Tanger Med, l’un des plus grands ports 
en Méditerranée et en Afrique. Ces projets ont 
non seulement stimulé la croissance économique, 
mais ont également renforcé la position du Maroc 
comme hub logistique et commercial régional.
Développement social et lutte contre la 
pauvreté. Mohammed VI a également porté 
une attention particulière à la dimension sociale 
du développement. La lutte contre la pauvreté 
et l’exclusion sociale a été au cœur de ses 
préoccupations, comme en témoigne l’Initiative 
Nationale pour le Développement Humain (INDH) 
lancée en 2005. Cette initiative vise à améliorer les 
conditions de vie des citoyens les plus vulnérables 
à travers des programmes de soutien économique, 
social et de santé. Des réformes significatives ont 
été entreprises pour promouvoir l’égalité des sexes et 
les droits des femmes, notamment avec la réforme 
du Code de la famille (Moudawana) en 2004, qui a 

renforcé les droits des femmes dans les domaines du 
mariage, du divorce et de la garde des enfants.
Renaissance culturelle et promotion du 
patrimoine. Sous le règne de Mohammed VI, 
le Maroc a également connu une renaissance 
culturelle. Le patrimoine historique et culturel du 
pays a été valorisé, avec la restauration de nombreux 
sites historiques et la promotion de la diversité 
culturelle. Les festivals de Fès et de Marrakech 
sont devenus des vitrines du dynamisme culturel 
marocain, attirant des talents du monde entier et 
mettant en lumière la diversité et la richesse du 
patrimoine marocain. Ces événements ont renforcé 
la réputation culturelle du Maroc,  et stimulé le 
tourisme et l’économie locale. Le développement des 
industries créatives et la protection du patrimoine 
culturel immatériel témoignent de la volonté du Roi 
de préserver et de promouvoir la richesse culturelle 
du Maroc.
Positionnement international et coopération 
africaine. Sur la scène internationale, Mohammed 
VI a renforcé la position du Maroc comme un 
acteur clé en Afrique et dans le monde. Le retour 
du Maroc au sein de l’Union africaine (UA) en 
2017 a marqué une nouvelle ère de coopération 
avec les pays africains, axée sur des partenariats 
économiques et de développement mutuellement 
bénéfiques. Le Royaume a également été un fervent 
défenseur des causes africaines dans les forums 
internationaux, comme en témoigne l’organisation 
récente du Forum des Etats Atlantiques Africains, 
l’’Africa Security Forum’ qui réunit à Casablanca le 
gotha des experts sur le terrorisme et l’immigration 
illégale… voire, le ‘Morocco Today Forum’ qui 
réunit des experts et des représentants de divers 
pays africains pour discuter des perspectives de 
coopération Sud-Sud.
En 25 ans de règne, Mohammed VI a façonné 
un Maroc moderne, dynamique et résilient. Ses 
réformes et projets ambitieux ont transformé le pays, 
en faisant un modèle de développement en Afrique 
et au-delà. Le Royaume chérifien d’aujourd’hui est le 
reflet d’une vision royale tournée vers l’avenir où le 
progrès économique, social et culturel s’harmonise 
avec la préservation des valeurs et traditions. En ce 
mois de la Fête du Trône, le peuple marocain célèbre 
non seulement un quart de siècle de transformation, 
mais aussi un avenir prometteur sous le leadership 
éclairé  de Sa Majesté Mohammed VI.
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FOCUS

Sa Majesté le Roi Mohammed VI, que Dieu 
L'assiste, a adressé, lundi, un Discours à 
Son peuple fidèle à l’occasion du 25ème 
anniversaire de l’accession du Souverain au 
Trône de Ses glorieux Ancêtres.

"Louange à Dieu, Prière et salut sur le 
Prophète, Sa famille et Ses compagnons.

Cher peuple,

C’est avec une immense fierté que nous com-
mémorons aujourd’hui le vingt-cinquième 
anniversaire de Notre Accession au Trône.

Nous rendons grâce à Dieu pour les nombreux 
acquis que Nous avons accumulés au fil de 
ces années et pour les multiples réalisations 
que Nous avons accomplies en matière de 
réformes politiques et institutionnelles et en 
ce qui concerne la consolidation de l’identité 
marocaine.

Nous avons également lancé bon nombre de 
projets économiques et développementaux et 
de programmes sociaux qui visent à garan-
tir la cohésion sociale et à assurer l’accès des 
citoyens aux services de base.

Nous nous sommes en outre attaché à consa-
crer l’intangibilité de l’intégrité territoriale et à 
conforter la place du Maroc en tant qu’acteur 
influent et partenaire responsable et fiable aux 
niveaux régional et international.

Cher peuple,

Certes, ce que Nous avons d’ores et déjà réalisé 
nous donne de l’assurance pour aborder l’ave-
nir avec optimisme.
Mais les défis auxquels est confronté notre 

pays nous commandent de redoubler d’efforts 
et de vigilance, de concevoir des solutions 
innovantes, de subordonner les modèles de 
gestion aux  règles de bonne gouvernance.

L’un de ces défis majeurs est la problématique 
de l’eau, qui ne cesse de se complexifier du fait 
de la sécheresse, de l’impact du changement 
climatique et de la croissance naturelle de la 
demande. Cette situation est également impu-
table au retard accusé dans la réalisation de 
certains projets programmés dans le cadre de 
la politique de l’eau.

De fait, six années consécutives de sécheresse 
ont profondément affecté les réserves hydriques 
et les eaux souterraines, rendant la situation 
hydrique plus précaire et plus complexe.

Pour faire face à ces conditions dont pâtissent 
de nombreuses régions, surtout en milieu 
rural, Nous avons donné Nos Directives aux 
autorités compétentes pour qu’elles prennent 
les mesures urgentes et novatrices nécessaires 
afin de prévenir la pénurie d’eau.

De plus, Nous n’avons eu de cesse de souligner 
la nécessité d’une mise en œuvre optimale des 
différentes composantes du Programme natio-
nal pour l’approvisionnement en eau potable 
et l’irrigation 2020-2027, lequel a contribué, 
par la grâce de Dieu, à atténuer la gravité de 
la situation hydrique.

Vu l’accroissement des besoins et des 
contraintes, Nous insistons sur l’impératif 
d’une mise à jour continue des leviers de la 
politique nationale de l’eau et sur la définition 
d’un objectif stratégique, quelles que soient les 
circonstances: garantir l’eau potable à tous les 
citoyens et couvrir 80% au moins des besoins 
d’irrigation sur tout le territoire national.
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A cet égard, il est indispensable de parachever 
le programme de construction des barrages, en 
donnant la priorité aux projets programmés 
dans les régions connaissant d’importantes 
précipitations.

En accord avec Notre Vision stratégique volon-
tariste et ambitieuse, Nous appelons à accélé-
rer la réalisation des grands projets de trans-
fert d’eau entre les bassins hydrauliques, en 
assurant la connexion entre le bassin de Oued 
Laou-Larache et Loukous et celui de Oued 
Oum Er-Rbia, en passant par les bassins Oued 
Sebou et Bouregreg.

Ces projets permettront l’exploitation d’un 
milliard de mètres cubes d’eau qui se perdaient 
dans la mer et garantiront une répartition 
spatiale équilibrée des ressources hydriques 
nationales.

Par ailleurs, la réalisation des stations de des-
salement de l’eau de mer doit être accélérée, 
selon le programme arrêté à cet effet pour 
assurer la mobilisation annuelle de plus de 1,7 
milliard de mètres cubes.

À l’horizon 2030, le Maroc pourra ainsi cou-
vrir plus de la moitié de ses besoins en eau 
potable à partir de ces stations, irriguer d’im-
portantes superficies agricoles et renforcer de 
cette manière sa sécurité alimentaire.

C’est le cas de la station de dessalement de 
Casablanca, le plus grand projet du genre en 
Afrique et la deuxième installation au monde 
qui sera alimentée à 100% en énergie propre.

Le plus grand défi reste la réalisation des sta-
tions programmées et des projets d’énergies 
renouvelables y afférents, dans les délais fixés 
et sans aucun retard.  

Pour produire de l’eau, les stations de dessale-
ment doivent être alimentées avec de l’énergie 
propre. C’est pourquoi il faut accélérer la réa-
lisation du projet d’interconnexion électrique 
qui vise à acheminer l’énergie renouvelable, à 
partir des Provinces du sud, vers le Centre et 
le Nord.

A cet égard, Nous appelons au développement 

d’une industrie nationale de dessalement de 
l'eau, à la création de filières de formation 
d’ingénieurs et de techniciens spécialisés, à 
l’encouragement de la constitution d’entre-
prises nationales spécialisées dans la réalisa-
tion et l’entretien des stations de dessalement.

A ce propos, Nous tenons à souligner de 
nouveau qu’aucune négligence, aucun retard, 
aucune mauvaise gestion ne sont tolérés dans 
une question aussi cruciale que l’eau.

Cher peuple,

Eu égard aux efforts déployés pour assurer 
l’accès de tous à l’eau, nous devons nous dire la 
stricte vérité au sujet de la rationalisation de 
l’utilisation de l’eau : il est, en effet, totalement 
insensé de dépenser des dizaines de milliards 
pour la mobilisation des ressources hydriques 
alors que des formes de gaspillage et de mésu-
sage de l’eau persistent.

De fait, la préservation de l’eau est une respon-
sabilité nationale qui engage toutes les insti-
tutions et tous les acteurs. Ce devoir incombe 
également à tous les citoyens.

A cet égard, Nous appelons les autorités com-
pétentes à plus de fermeté dans la protection 
du domaine public hydraulique, à l’opéra-
tionnalisation de la police de l’eau, à la lutte 
contre le phénomène d’exploitation abusive et 
de pompage anarchique des eaux.

De même, outre la généralisation de l’irriga-
tion goutte-à-goutte, Nous appelons énergi-
quement à davantage de coordination et de 
cohérence entre la politique hydrique et la 
politique agricole, surtout pendant les périodes 
de pénurie.  

Dans le même cadre, Nous donnons Nos 
orientations pour l’adoption d’un programme 
plus ambitieux de traitement et de réutilisa-
tion des eaux. De fait, les volumes ainsi traités 
peuvent représenter une source importante 
pour couvrir les besoins des secteurs de l’irriga-
tion, de l’industrie et d’autres activités.  

Enfin, Nous tenons à souligner la nécessité 
d’encourager l’innovation dans le domaine de 

FOCUS
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gestion de l’eau et de mettre à profit les nou-
velles technologies y afférentes.  

S’agissant des provinces du Sud du Royaume, 
force est de constater que les stations de dessa-
lement réalisées ont contribué à insuffler une 
forte impulsion au développement socio-éco-
nomique de la région.

Aussi, Nous orientons vers l’extension de la 
station de Dakhla et le relèvement futur de 
la capacité de production des autres stations. 
Pour cela, il convient d’exploiter le grand 
potentiel en énergies propres que recèlent ces 
provinces afin de satisfaire les besoins des 
populations et répondre aux exigences des 
secteurs productifs comme l’agriculture, le tou-
risme, l’industrie et bien d’autres filières.   

Cher peuple,

L’intérêt que Nous attachons aux affaires 
internes de notre pays ne saurait Nous détour-
ner de la tragédie du peuple palestinien frère.

Aussi, en Notre qualité de Président du Comité 
Al-Qods, Nous avons œuvré à l’ouverture 
d’une voie inédite pour acheminer des aides 
alimentaires et médicales urgentes à nos frères 
à Gaza.

Avec le même engagement responsable, Nous 
continuons à appuyer les initiatives construc-
tives visant à trouver des solutions pratiques 
pour la conclusion d’un cessez-le-feu concret 
et durable et le redressement de la situation 
humanitaire.

De plus, l’aggravation de la situation dans 
la région exige de sortir de la logique de ges-
tion de crise en faveur de la recherche d’une 
solution définitive à ce conflit, selon l’optique 
suivante :  

Premièrement : Si parvenir à la cessation des 
hostilités à Gaza est une priorité urgente, ceci 
doit se faire en parallèle avec l’ouverture d’un 
horizon politique susceptible d’instaurer une 
paix juste et durable dans la région.    

Deuxièmement : Le recours aux négociations 
pour ressusciter le processus de paix entre les 

parties palestinienne et israélienne impose de 
barrer la route aux extrémistes de tous bords.  

Troisièmement : La sécurité et la stabilité ne 
seront totalement insaturées dans la région 
que si cette dynamique est inscrite dans le 
cadre de la Solution à deux Etats, aux termes 
de laquelle Gaza est partie intégrante des ter-
ritoires de l’Etat palestinien indépendant, avec 
Al-Qods Oriental comme capitale.  

Cher peuple,

Concourir à l’essor de la Nation, à la défense 
de ses intérêts supérieurs et de ses Causes justes 
est une responsabilité qui échoit à l’ensemble 
des citoyennes et des citoyens.  

A ce propos, Nous tenons à exprimer la fierté 
que Nous inspirent les efforts déployés par 
toutes les forces vives de la Nation et les acteurs 
nationaux, publics et privés, pour assurer au 
pays progrès et développement.

C’est aussi l’occasion pour Nous de rendre un 
hommage particulier à Nos Forces Armées 
Royales, à la Gendarmerie Royale, à l’Admi-
nistration territoriale, à la Sûreté nationale, 
aux Forces Auxiliaires et à la Protection civile, 
toutes composantes confondues, pour leur 
mobilisation constante, sous Notre comman-
dement, à défendre l’unité nationale et à pré-
server la sécurité et la stabilité du pays.

A cet égard, Nous nous recueillons avec fer-
veur à la mémoire des valeureux martyrs de 
la Nation, au premier rang desquels Notre 
Auguste Grand-Père, feu Sa Majesté le Roi 
Mohammed V et Notre Illustre Père, feu Sa 
Majesté le Roi Hassan II, que Dieu les ait en 
Sa sainte miséricorde.

Pour conclure, il n’y a rien de mieux qu’un 
verset du Saint-Coran où Dieu décrète : «Dieu 
a fait descendre du ciel une eau par laquelle Il 
fait revivre la terre après sa mort ». Véridique 
est la parole de Dieu.

Wassalamou alaikoum wa rahmatoullah wa 
barakatouh".
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« Monsieur le Président de la République,
J’ai reçu avec intérêt le Message impor-
tant que Vous avez bien voulu M’adresser 
à l’occasion du 25ème anniversaire de la 
Fête du Trône.
Je Vous remercie de Vos vœux chaleu-
reux et de Votre engagement personnel 
en faveur du renforcement du partena-
riat entre Nos deux pays.
Je me réjouis, tout particulièrement, de 
la position claire et forte que la France 
adopte, dans Votre Message, au sujet du 
Sahara marocain.
J’apprécie pleinement le soutien clair 
que Votre pays apporte à la souverai-
neté du Maroc sur cette partie de son 
territoire, la fermeté de l’appui français 
à l’autonomie sous souveraineté maro-
caine comme issue à ce différend régio-
nal, consacrant, par là même, le plan 
proposé par le Maroc, dès 2007, comme 
la seule base pour y parvenir.
En reconnaissant au Maroc ses titres 
juridiques et ses droits immémoriaux, 
la France contribue à renforcer la dyna-
mique internationale que portent d’ores 
et déjà de très nombreux pays et à 
mettre ainsi un terme à un conflit hérité 
d’une autre époque.
À la faveur de l’évolution significative de 
la position française et de Votre déter-
mination à agir en conséquence aux 
niveaux interne et international, Nos 
deux pays pourront travailler conjoin-
tement afin de parvenir à une solution 
qui, dans le cadre des Nations Unies, 
respecte pleinement la souveraineté du 
Maroc sur son Sahara.
Le peuple marocain et ses forces vives 
mesurent toute l’importance de cette 
décision, qui émane d’un membre per-
manent du Conseil de Sécurité, intime 

connaisseur du passé et du présent de 
l’Afrique du Nord et témoin privilégié 
de l’évolution de ce différend régional.

Dans ce contexte, et grâce à la dyna-
mique positive que connaissent Nos 
relations bilatérales, des perspectives 
prometteuses s’ouvrent à Nos deux pays 
dans de nombreux secteurs stratégiques, 
permettant de renforcer le partenariat 
d’exception bâti, des décennies durant, 
sur l’amitié et la confiance.
A ce titre, et comme cela avait été évo-
qué lors de Nos précédents échanges, 
Je serai heureux de Vous recevoir au 
Maroc dans le cadre d’une Visite d’Etat 
dont les dates seront arrêtées par la voie 
diplomatique.
Je vous prie de croire, Monsieur le 
Président, l’assurance de Ma haute 
considération ».

FOCUS

En reconnaissant 
au Maroc ses titres 
juridiques et ses droits 
immémoriaux, la 
France contribue à 
renforcer la dynamique 
internationale que 
portent d’ores et déjà de 
très nombreux pays...

Réponse du Roi à Macron sur le Sahara marocain:
La diplomatie triomphante de  
Sa Majesté Mohammed VI
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Nous adolescents d’alors et jeunes 
d’aujourd’hui voyons le Royaume du 
Maroc comme une nation dont les gou-
vernants en tête desquels Sa Majesté le 
Roi MOHAMMED VI QUE DIEU LE 
PROTEGE ET L’ASSISTE, ont à cœur le 
développement de leur pays et l’épanouis-
sement de leur peuple. Pour qui a connu 
le Royaume du Maroc d’avant les années 
99, le Royaume s’est métamorphosé ces 
dernières vingt-cinq années.
Ce sont 25 années de réconciliation de la 
Monarchie avec le peuple, 25 années de 
mariage de la modernité et de la tradition,
25 années de promotion et de valorisation 
de la Femme, 25 années de proximité et 
d’échange permanent de Sa Majesté avec 
ses sujets, 25 années de modernisation et 
de diversification de l’économie, 25 années 
de réformes et d’investissements significa-
tifs dans l’éducation, 25 années d’investis-
sements massifs dans les infrastructures 
immobilières, portuaire, routières, numé-
riques, sécuritaires, dans l’innovation, 25 
années de progrès démocratique et de 
liberté publique, 25 années de renforce-
ment des liens bilatéraux et multilatéraux, 
25 années de progrès constant dans tous 
les secteurs, 25 années de proximité et 
de soutiens massifs aux pays Africains 
particulièrement subsahariens dans une 
dynamique et vision de coopération sud-
sud et de solidarité
active.
Après des réformes courageuses renfor-
çant sa stabilité, des structurations solides 
de l’état social du pays caractérisé par 
une valorisation de l’humain à travers 
un social accru socle de développement, 
devenant ainsi un modèle, le Royaume 
du Maroc sous le leadership de Sa Majesté 
MOHAMMED VI QUE DIEU LE 
PROTEGE ET L’ASSISTE a décidé de 
renforcer sa politique étrangère africaine 
grâce à une diplomatie entreprenante, 
pragmatique et participative, de revenir 
au sein de l’Union Africaine et de peser 
de tout son poids pour le renforcement 
de la crédibilité de l’institution et de son 

efficacité au service des pays membres et 
des peuples africains.
Depuis l’intronisation de Sa Majesté le 
Roi MOHAMMED VI QUE DIEU LE 
PROTEGE ET L’ASSISTE, à coup de stra-
tégies royales clairvoyantes et efficaces, le 
Maroc est devenu malgré tout, un chan-
tier à ciel ouvert où foisonnent des pro-
grammes et projets ambitieux grandioses 
aussi bien en interne qu’à l’international, 
positionnant le Maroc comme un Leader 
Régional et Continental bénéficiant d’une 
excellente confiance des pays africains, 
des femmes et des jeunes d’Afrique dont 
plusieurs bénéficient gracieusement d’op-
portunités d’éducation et de formation, de 
renforcement de capacité et d’autres aides 
multiformes. Politique, Social, Economie, 

Diplomatie, Culture, Sport, Sécurité, et 
autres du pays forcent et suscitent admi-
ration.
Heureuse Célébration du Jubilé 
d’argent et longévité à Sa Majesté le 
Roi MOHAMMED VI QUE DIEU LE 
PROTEGE ET L’ASSISTE !
Heureuse Célébration au Peuple Marocain !
Vive le partenariat et la solidarité agis-
sante sud-sud prônés par Sa Majesté le 
Roi MOHAMMED VI QUE DIEU LE 
PROTEGE ET L’ASSISTE !

Lagrange Fidèle SINMENOU AGNANKPE, 
Spécialiste en Intelligence Stratégique, 

Communication et Diplomatie, Fondateur et 
Directeur Exécutif du Laboratoire de Recherches 

et d’Actions Diplomatiques (LaRAD)

25 ans de règne du Roi Mohammed VI :
Avis d’un Spécialiste des Relations Internationales
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Sous le Leadership de Sa Majesté 
Le Roi Mohammed VI, Que 
Dieu Le Protège, le Maroc a 
mis en place les fondements 
d’un Etat Social moderne 
et innovant et s’est doté des 
mécanismes lui permettant 
de décliner cette Ambition 
Royale. Ainsi, le Royaume 
a ouvert plusieurs chantiers 
visant un développement social, 
inclusif et durable profitant à 
toutes les citoyennes et tous les 
citoyens d’une façon équitable, 
accompagnant leur insertion 
socio-économique et préservant 
leur dignité et leur aspiration au 
bien être social.

Selon les Hautes Orientations 
Royales, et considérant les dispo-
sitions de la constitution de 2011, 
les objectifs de développement 
durables 2030 et les recomman-
dations du nouveau modèle de 
développement à l’horizon 2035, 
les gouvernements successifs ont 
œuvré à l’élaboration et la déclinai-
son de politiques publiques pour le 
renforcement des piliers de l’Etat 
Social tel que conçu par Sa Majesté.
Ainsi, dans le domaine de la soli-
darité, de l’insertion sociale et de 
la famille des stratégies innovantes 
ont été mises en place visant à 
contribuer au renforcement des 
filets sociaux à travers l’améliora-
tion des programmes et services 
d’assistance et d’insertion sociales, 
la promotion des droits et condi-
tion de la femme, la protection 
de l’enfance et des personnes en 
situation de handicap ainsi que la 
consolidation du rôle de la famille 
en tant qu’unité de cohésion sociale 

et levier de développement socio-
économique inclusif et durable.

Droits et autonomisation des 
femmes
Dès Ses premiers Discours en 1999, 
Sa Majesté le Roi Mohammed VI a 
insisté sur la nécessité de l’accès de 
la femme à ses droits pleinement 
et à l’égalité homme-femme. Nous 
citons un extrait du discours de Sa 
Majesté du 20 août 1999 à l’occasion 
de la célébration de la Révolution 
du Roi et du Peuple «Comment 
espérer atteindre le progrès et la 
prospérité alors que les femmes, 
qui constituent la moitié de la 
société, voient leurs intérêts 
bafoués, sans tenir compte des 
droits par lesquels notre sainte 
religion les a mises sur un pied 
d’égalité avec les hommes, des 

droits qui correspondent à leur 
noble mission, leur rendant jus-
tice contre toute iniquité ou vio-
lence dont elles pourraient être 
victimes, alors même qu’elles ont 
atteint un niveau qui leur per-
met de rivaliser avec les hommes, 
que ce soit dans le domaine de la 
science ou de l’emploi?  »
 Ainsi, et selon les Orientations 
de Sa Majesté le Roi que Dieu 
l’Assiste, plusieurs réalisations très 
importantes en matière de la pro-
motion des droits des femmes ont 
vu le jour tout au long des vingt 
cinq dernières années. Nous pou-
vons ainsi citer la «moudawana» de 
2004, qui représentait à l’époque un 
changement extraordinaire et une 
évolution très importante pour la 
condition de la femme au Maroc, la 
constitution de 2011 qui a consacré 

25 ans de l’édification de l’Etat Social 
par Sa Majesté le Roi Mohammed VI 
que Dieu l’Assiste

FOCUS
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dans  l’article 19, l’égalité  entre les 
hommes et les femmes, l’Autorité 
pour la PArité et la Lutte contre 
toutes formes de Discrimination, 
les lois électorales pour renforcer 
la représentativité des femmes dans 
les conseils élus et au parlement, la 
loi sur la lutte contre la violence à 
l’égard des femmes et bien d’autres 
avancées très significatives notam-
ment récemment la révision de la 
Moudawana, lancée par Sa Majesté 
le Roi, Amir El Mouminine, lors 
du Discours du Trône le 30 Juillet 
2022. Ces avancées importantes ont 
été très applaudies par le Comité 
onusien Cedaw (Committee on 
the Elimination of Discrimination 
Against Women) qui a salué le 
rôle important et le Leadership de 
Sa Majesté le Roi Mohammed VI 
pour la promotion des droits des 
femmes marocaines, suite à la pré-
sentation du rapport du Maroc sur 
la situation de la Femme à Genève 
en juin 2022.
Conformément aux Hautes 
Orientations Royales, le gou-
vernement actuel a mobilisé ses 
efforts pour renforcer les poli-

tiques publiques en faveur de la 
promotion des droits des femmes 
et notamment leur autonomisation 
économique. Ainsi la Commission 
Nationale pour l’Egalité des Sexes 
et l’Autonomisation de la Femme 
(CNESAF) a été créée en juin 2022 
et le Plan Gouvernemental pour 
l’Egalité 2023-2026 (PGE 2023-
2026) a été élaboré, après évalua-
tion des précédents plans PGE1 
et PGE2, par le Ministère de la 
Solidarité de l’Insertion Sociale de 
la Famille en collaboration avec 

tous les départements ministériels 
et dans une approche participative 
impliquant la société civile, les élus, 
le secteur privé et tous les acteurs 
concernés.   
Malgré toutes ces avancées consti-
tutionnelles, politiques, juridiques 
et sociales, l’autonomisation éco-
nomique des femmes demeure un 
défi. Ainsi le PGE 2023-2026 dédie 
un de ses trois axes à l’autonomisa-
tion et au leadership des femmes, 
notamment l’autonomisation éco-
nomique. Dans ce cadre, le minis-
tère de la Solidarité de l’Insertion 
Sociale et de la Famille a lancé 
un programme national GISSR 
Tamkine Wa Riwada (GISSR 
Autonomisation & Leadership) en 
partenariat avec les acteurs territo-
riaux notamment les régions et les 
provinces et l’Initiative Nationale 
de Développement Humain 
(INDH) s’appuyant sur les plate-
formes digitales pour accompagner 
à grande échelle un grand nombre 
de femmes notamment dans le 
monde rural à la création d’activités 
économiques et à suivre des ses-
sions de formations en développe-

Dès Ses premiers 
Discours en 1999, 
Sa Majesté le 
Roi Mohammed 
VI a insisté sur 
la nécessité de 
l’accès de la 
femme à ses 
droits...
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ment de compétences personnelles 
et professionnelles notamment en 
matière de langues et de soft skills. 

Protection des femmes contre la 
violence
Le Royaume du Maroc a réalisé 
des avancées très importantes en 
matière de protection des femmes. 
Juridiquement,  la loi 103.13  
condamne la violence et les dis-
criminations à l’égard des femmes. 
Et pour prendre en considération 
les nouvelles formes de violences 
notamment numérique, le gouver-
nement actuel a lancé un proces-
sus d’évaluation de la loi 103.13 
relative à la lutte contre la vio-
lence à l’égard des femmes, dans 
une approche participative impli-
quant la société civile, les commis-
sions parlementaires et les acteurs 
concernés.
Aussi, selon les Hautes 
Orientations de Sa Majesté pour 
la protection des femmes, le gou-
vernement a renforcé ses efforts 
pour mettre en place un réseau 
d’Espaces Multifonctionnels pour 
les Femmes Victimes de Violence 
(EMF) dans toutes les provinces et 
préfectures du Royaume en parte-
nariat avec l’Union Nationale des 
Femmes au Maroc présidée par 
Son Altesse Royale la Princesse 
Lalla Meryem, les départements 
ministériels concernés, l’Initia-
tive Nationale de Développement 
Humain, la Présidence du 
Ministère Publique et des associa-
tions de la société civile
. 
Concernant la Famille 
Le code de la famille ou 
« Modawana » révisé deux fois en 
l’espace d’une vingtaine d’années 
témoigne de l’importance primor-
diale que donne Sa Majesté le Roi 
Mohammed VI que Dieu l’Assiste, 
dès le début de son règne, à la pro-
motion du rôle et de la condition 
de la famille.
Sa Majesté rappelle en 2023 lors 
de son discours au parlement à 
l’occasion de l’ouverture de l’année 
législative « La famille étant la 

cellule de base de la société selon 
les termes de la Constitution, 
Nous veillons toujours à réunir 
les conditions favorables pour en 
fortifier la cohésion. 
En effet, une société saine s’érige 
sur le socle d’une famille saine 
et équilibrée. Corrélativement, si 
la famille se désagrège, la socié-
té perd inévitablement la bous-
sole. « 
 Aussi, l’Initiative Nationale de 
Développement Humain lancée 
par Sa Majesté en 2005 a permis de 
sortir de la précarité des millions 
de ménages à travers la création 
d’activités génératrices de revenus.
La Fondation Mohammed V pour 
la Solidarité a permis aussi à tra-
vers des actions multiples à amé-
liorer les conditions socio-écono-
miques des familles notamment 
en situation de vulnérabilité ou 
ayant des personnes en situation 
de handicap.
Le chantier Royal de la Protection 
Sociale, révolutionnaire dans sa 
vision et innovant dans ses outils, a 
permis en 2022 d’assurer la couver-
ture santé pour toutes les familles 
marocaines. Dans ce cadre, plus de 
trois millions et demi de familles 
marocaines reçoivent mensuelle-

ment l’Aide Sociale Directe (ASD) 
lancée en décembre 2023. L’ASD 
représente une aide financière au 
profit des familles vulnérables 
identifiées grâce au Registre Social 
Unifié (RSU) qui constitue une 
base de données digitale acces-
sible en ligne et permettant aux 
familles vulnérables, notamment 
ayant des enfants ou incluant des 
personnes âgées ou des personnes 
en situation de handicap, de s’enre-
gistrer pour bénéficier de cette 
aide sociale mensuelle.
Le Maroc a aussi institutionna-
lisé et actuellement en phase de 
généralisation du pré-scolaire et 
a lancé une politique familiale 
sociale pour promouvoir les ser-
vices à la famille dans le cadre 
de la protection sociale (Care 
Economy) notamment les crèches 
et les centres de jour pour les per-
sonnes âgées et les centres spéciali-
sés pour les personnes en situation 
de handicap.
Le Maroc accorde une importance 
primordiale au sujet de la  pro-
motion et protection des droits 
de l’enfant qui constitue une prio-
rité nationale, selon les Hautes 
Orientations de Sa Majesté le Roi 
Mohammed VI, que Dieu l’Assiste 

FOCUS
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et l’implication personnelle de Son 
Altesse Royale la Princesse Lalla 
Meriem, Présidente de l’Obser-
vatoire National  des Droits de 
l’Enfant (ONDE).
Le pays dispose ainsi d’une 
Politique Publique intégrée pour la 
Protection de l’Enfance au Maroc 
2015-2025 (PPIPEM), visant à ins-
taurer un environnement protec-
teur pour tous les enfants, contre 
toute forme de violence, d’exploi-
tation et de négligence.
 Dans le cadre de la PPIPEM, 
e Maroc a procédé à la généra-
lisation des dispositifs territo-
riaux intégrés de la protection de 
l’enfance (DTIPE) et des Unités 
de Protection de l’Enfance (UPE) 
dans toutes les provinces du 
Royaume.
Aussi les personnes en situation 
de handicap reçoivent une Très 
Haute Attention de Sa Majesté le 
Roi Mohammed VI Que Dieu l’As-
siste. Ainsi, le Maroc a ratifié en 
2009 la Convention internationale 
relative aux Droits des Personnes 
Handicapées (CDPH) et a mis 
en place une Politique Publique 
Intégrée  pour la Promotion des 
Droits des Personnes en Situation 
de Handicap. 
Aussi le gouvernement a adopté 
en mai 2024 le Décret 2.22.1075 
portant sur  l’octroi de la carte de 
personne en situation de handi-
cap qui va permettre, selon une 
procédure d’évaluation de l’han-
dicap, d’ouvrir dans le cadre de 
la protection sociale un panier de 
services médicaux, paramédicaux 
et sociaux au profit des personnes 
en situation de handicap. 
Concernant nos aînés, le Maroc 
a lancé un Plan d’Action National 
pour la Promotion du Vieillissement 
Actif pour les personnes âgées qui 
vise à promouvoir les droits, la pro-
tection et le bien-être des personnes 
âgées et s’appuie sur le système de 
la protection sociale et la formation 
et l’accréditation des travailleurs 
sociaux pour privilégier l’accueil et 
l’accompagnement dans les familles 
préservant ainsi le lien social et la 

dignité des personnes âgées.

Extraits de l’entrevue avec 
S. E. Aawatif Hayar, Ministre de la 

Solidarité, de l’Insertion Sociale 
et de la Famille et Hommes 

d’Afrique Magazine.

Le code de la famille ou « 
Modawana » révisé deux fois 
en l’espace d’une vingtaine 
d’années témoigne de 
l’importance primordiale 
que donne Sa Majesté le 
Roi Mohammed VI que Dieu 
l’Assiste, dès le début de son 
règne, à la promotion du rôle 
et de la condition de la famille
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Le Maroc, sous la direction vision-
naire du Roi Mohammed VI, a connu 
une transformation économique 
remarquable au cours des dernières 
décennies. Cette croissance soutenue 
et diversifiée résulte de nombreuses 
initiatives stratégiques et de réformes 
audacieuses, telles que le Plan Maroc 
Vert et la Vision 2030. Des initiatives 
avant-gardistes qui impactent non seu-
lement sur le développement du pays, 
mais aussi sur la région africaine dans 
son ensemble.

Le Plan Maroc Vert : révolution de 
l’agriculture

Lancé en 2008, le Plan Maroc Vert 
(PMV) est une stratégie ambitieuse 
visant à transformer l’agriculture 
marocaine. Conçu pour améliorer la 
productivité et la compétitivité du sec-
teur agricole, le PMV s’articule autour 
de deux piliers : agriculture moderne 
et agriculture solidaire.
D’après les documents disponibles, le 
premier pilier - agriculture moderne 
- vise à développer une agriculture à 
haute valeur ajoutée, en encourageant 
l’agrégation et en intégrant les petits 

agriculteurs dans des chaînes de valeur 
plus productives. Grâce à des investis-
sements massifs dans l’irrigation, la 
mécanisation et la recherche agrono-
mique, le secteur agricole marocain a 
connu une augmentation significative 
de la production et des exportations, 
notamment des produits horticoles et 
des agrumes.
Le second pilier (agriculture solidaire), 
quant à lui, veut améliorer les condi-
tions de vie des petits agriculteurs 
en modernisant les cultures tradition-
nelles et en développant des projets 
locaux adaptés. Ces initiatives ont per-
mis de réduire la pauvreté rurale et 
d’améliorer la sécurité alimentaire.
En effet, dans son rapport 2024 intitulé 
« Les Indicateurs sociaux du Maroc » 
et qui a été rendu public en avril der-
nier, le Haut-Commissariat au Plan 
(HCP) y affirme qu’en dépit de certains 
progrès remarquables, la pauvreté 
rurale au Maroc est un problème per-
sistant, bien que des progrès aient été 
réalisés au fil des ans. Les indicateurs 
sur le taux de pauvreté rurale varient, 
mais selon le HCP, le taux de pauvreté 
absolue en milieu rural était d’environ 
9,5 % en 2014, contre 4,8 % au niveau 

Un Maroc en 
pleine croissance

ÉCONOMIE
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national. La pauvreté rurale 
reste donc significativement plus 
élevée que la pauvreté urbaine. 
En 2024, le taux de pauvreté 
rurale au Maroc demeure une 
préoccupation majeure. D’après 
les données récentes du HCP, les 
taux de pauvreté et de vulnérabi-
lité en milieu rural sont signifi-
cativement plus élevés que dans 
les zones urbaines. En 2020, le 
taux de pauvreté absolue était 
de 1,7 % au niveau national, 
mais beaucoup plus élevé dans 
les zones rurales .
Les indicateurs publiés par le 
HCP montrent que les condi-
tions de vie en milieu rural sont 
souvent marquées par des défis 
plus importants en matière d’ac-
cès aux services de base, tels 
que l’éducation, la santé et l’in-
frastructure. Le rapport de 2024 

souligne que la pauvreté moné-
taire et multidimensionnelle 
reste un enjeu clé, nécessitant 
des efforts soutenus pour amé-
liorer les conditions de vie dans 
les zones rurales et réduire les 
inégalités .

Vision 2030 : un horizon de 
prospérité

La Vision 2030, ou «Plan Maroc 
Innovation», est une feuille de 
route stratégique pour transfor-
mer le Maroc en une économie 
émergente d’ici 2030. Ce plan 
repose sur plusieurs axes clés. 
Le Maroc a mis en place une 
politique industrielle proactive, 
notamment à travers le Plan 
d’Accélération Industrielle (PAI) 
2014-2020. 
Le but était de diversifier l’écono-

mie en encourageant les inves-
tissements dans des secteurs à 
forte valeur ajoutée comme l’aé-
ronautique, l’automobile et les 
technologies de l’information. 
Résultat ? « Le pays est devenu 
un hub industriel régional, atti-
rant des entreprises multinatio-
nales et stimulant la création 
d’emplois », confie, à Hommes 
d’Afrique, Elvis Tamba, consul-
tant en développement, basé au 
Cameroun.
Côté « Énergies renouvelables », 
avec l’Initiative de la Stratégie 
Énergétique 2030, le Maroc 
s’est engagé à produire 52% 
de son électricité à partir de 
sources renouvelables d’ici 2030. 
Le complexe solaire Noor à 
Ouarzazate, l’un des plus grands 
au monde, symbolise cet enga-
gement. Tamba analyse : « Ces 

ÉCONOMIE
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projets, non seulement réduisent 
la dépendance énergétique du 
pays, mais ils positionnent éga-
lement le Maroc comme leader 
en matière d’énergies propres en 
Afrique ».
Qui plus est, le tourisme est un 
pilier essentiel de l’économie 
marocaine, affirme, à Hommes 
d’Afrique, Clarence Ndikoume, 
spécialiste des questions touris-
tiques. « La politique de ce pays 
pour le tourisme vise à doubler 
le nombre de touristes, tout en 
promouvant un développement 
durable », souligne-t-elle. « Le 
plan met l’accent sur la diversi-
fication de l’offre touristique, en 
développant l’écotourisme et le 
tourisme culturel, et en investis-
sant dans des infrastructures de 
qualité ».

Des infrastructures 
modernes

Depuis plusieurs décennies, le 
Maroc a entrepris une ambi-
tieuse politique de moderni-
sation de ses infrastructures, 
visant à renforcer sa compéti-
tivité économique régionale et 
globale. Parmi les projets emblé-
matiques de cette transforma-
tion, le TGV Al Boraq et le com-
plexe portuaire de Tanger Med 
se distinguent par leur impact 
significatif sur la mobilité, le 
commerce et le développement 
industriel. 
Selon de nombreux observa-
teurs, Tanger Med s’est impo-
sé comme le plus grand port à 
conteneurs de la Méditerranée et 
l’un des hubs logistiques les plus 
importants d’Afrique. Doté d’in-
frastructures ultramodernes et 
d’une capacité de traitement de 
millions de conteneurs par an, 
ce complexe joue un rôle cru-
cial dans la facilitation du com-
merce international. Grâce à ses 

connexions ferroviaires et rou-
tières avec l’Europe et le reste de 
l’Afrique, Tanger Med a considé-
rablement renforcé les échanges 

commerciaux du Maroc et sti-
mulé la croissance économique 
régionale. Les chiffres parlent 
d’eux-mêmes : des milliards de 
dollars de marchandises tran-
sitent chaque année par ce port, 
contribuant ainsi de manière 
significative au PIB national.
« Porte vers l’Afrique, le port 
de Tanger Med, inauguré en 
2007, est un projet phare qui 
illustre la volonté du Maroc de 
se positionner comme un hub 
logistique et commercial », fait 
observer, à Hommes d’Afrique, 
Roland Essama, enseignant de 
Logistique dans une univer-
sité privée à Yaoundé. « Avec 
une capacité de traitement de 
9 millions de conteneurs, il est 

Tanger Med s’est 
imposé comme le 
plus grand port 
à conteneurs de 
la Méditerranée 
et l’un des hubs 
logistiques les 
plus importants 
d’Afrique.
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aujourd’hui le premier port en 
Afrique et en Méditerranée », 
explique-t-il. « Tanger Med joue 
un rôle crucial dans le renfor-
cement des échanges commer-
ciaux intra-africains, facilitant 
l’import-export de marchan-
dises et stimulant les investisse-
ments dans la région », souligne 
Essama.
Dans son rapport 2023 publié 
début juillet 2024, Tanger Med 
Port Authority affirme que, outre 
les 9 millions de conteneurs, le 
complexe industrialo-portuaire 
(et sa plate-forme multimo-
dale) a une capacité de traite-
ment de 7 millions de passagers, 
700 000 camions TIR et l’export 
de 1 million de véhicules. Il est 
constitué aussi d’une plateforme 
industrielle qui abrite près de 
1 100 entreprises qui repré-

sentent un volume d’affaires 
annuel en 2020 de 5,3 milliards 
Euros opérant dans différents 
secteurs tels que l’automobile, 
l’aéronautique, l’agroalimentaire, 
la logistique et le textile.
Quant au TGV Al Boraq, il a été 
lancé en 2018. Reliant Tanger à 
Casablanca, il est une autre réa-
lisation marquante. « Premier 
train à grande vitesse en Afrique, 
il symbolise la modernisation 
rapide des infrastructures de 
transport du Maroc », explique 
Essama. « Ce projet améliore 
non seulement la mobilité 
interne, mais renforce également 
l’intégration économique avec 
les pays voisins, favorisant les 
échanges commerciaux et tou-
ristiques », continue-t-il. 
Avec une vitesse maximale 
de 320 km/h, il relie Tanger à 

Casablanca en seulement deux 
heures, transformant radica-
lement les déplacements inte-
rurbains. Comparé aux options 
de transport traditionnelles, le 
TGV offre non seulement un 
gain de temps considérable pour 
les passagers et les marchan-
dises, mais aussi une efficacité 
énergétique accrue. En effet, ce 
projet a nécessité un investisse-
ment substantiel, mais il a éga-
lement stimulé l’emploi local et 
renforcé l’intégration régionale.
« Le TGV Al Boraq et Tanger 
Med illustrent parfaitement 
la transformation radicale des 
infrastructures au Maroc et leur 
rôle pivot dans la dynamisation 
de l’économie nationale et régio-
nale », analyse l’enseignant de 
logistique. « Ces projets emblé-
matiques ne sont pas seulement 
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des symboles de modernité et 
d’innovation, mais aussi des 
catalyseurs de progrès social et 
économique pour le Maroc et 
au-delà », enchaine-t-il. « Alors 
que le pays continue de progres-
ser sur la voie de la moderni-
sation, il est impératif de capi-
taliser sur ces réussites et de 
continuer à investir dans des 
infrastructures de classe mon-
diale qui soutiennent une crois-
sance inclusive et durable », ren-
chérit Ndikoume.

Impact sur le développement 
régional et continental

« Les initiatives économiques du 
Maroc ont un impact significa-
tif au-delà de ses frontières », 
tranche, Ndikoume. « Le pays 
joue un rôle actif au sein de 
l’Union Africaine et des com-
munautés économiques régio-
nales, promouvant des projets 
d’intégration économique et de 
développement durable », ren-
chérit, quant à lui, Tamba. Pour 
ce spécialiste, les investissements 
marocains dans des secteurs clés 
tels que les banques, les télécom-
munications et les infrastruc-
tures en Afrique subsaharienne 
témoignent de l’engagement du 
Maroc à contribuer au dévelop-
pement du continent.
« En dépit des progrès réalisés, 
le Maroc doit encore relever 
plusieurs défis pour atteindre 
ses objectifs de développe-
ment à long terme », a analysé 
Ndikoume. « La diversification 
de l’économie, l’amélioration de 
l’éducation et de la formation 
professionnelle, et la réduc-
tion des inégalités sociales et 
régionales restent des priorités. 
Cependant, avec des politiques 
cohérentes et une vision straté-
gique, le Maroc est bien posi-
tionné pour continuer à croître 

et à prospérer », affirme-t-elle.
Alors que ce pays du Maghreb 
célèbre les 25 ans de magistère 
du Roi Mohammed V, il est 
néanmoins remarquable que le 
Maroc soit un exemple inspi-
rant de transformation écono-

mique en Afrique. Grâce à des 
initiatives stratégiques comme 
le Plan Maroc Vert et la Vision 
2030, le pays a non seulement 
amélioré son propre développe-
ment, mais a également renforcé 
son rôle en tant que moteur de 
croissance pour le continent. 
En investissant dans des sec-
teurs clés et en promouvant une 
approche durable et inclusive, 
le Maroc trace la voie vers un 
avenir prospère pour lui-même 
et pour l’Afrique. Ce modèle de 
croissance économique, basé 
sur l’innovation, l’inclusivité et 
la durabilité, offre une feuille 
de route précieuse pour d’autres 
pays africains aspirant à une 
transformation similaire.

Sylvestre Tetchiada

Les investissements 
marocains dans des secteurs 
clés tels que les banques, les 
télécommunications et les 
infrastructures en Afrique 
subsaharienne témoignent 
de l’engagement du 
Maroc à contribuer 
au développement du 
continent.
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La Fête du Trône dont le 25e anniver-
saire se célèbre le 30 juillet 2024 est 
un événement historique au Royaume 
chérifien : l’intronisation du Roi 
Mohammed VI. Depuis son accession 
au trône en 1999, le pays a connu des 
transformations profondes à travers 
divers secteurs, reflétant une vision 
ambitieuse pour l’avenir et un enga-
gement envers le progrès et le déve-
loppement.

Voici cinq jalons du règne du Roi 
Mohammed VI qui conduisent le 

Maroc vers l’émergence.

• Expansion économique et infras-
tructures modernisées
Sous le règne de Mohammed VI, le 
Maroc a connu une expansion signi-
ficative de ses infrastructures. Routes 
modernisées, ports agrandis et aéro-
ports rénovés ont non seulement ren-
forcé la connectivité nationale mais 
ont également stimulé l’investisse-
ment étranger et le développement 
du secteur privé. Les politiques éco-
nomiques audacieuses ont favorisé 
une croissance robuste, soutenue par 
une diversification économique stra-
tégique.

• Réformes sociales et progrès en 
matière de droits
Sur le plan social, le Maroc a entre-

pris des réformes notables sous le 
leadership du Roi Mohammed VI. 
Des initiatives cruciales ont été lan-
cées pour promouvoir les droits des 
femmes et des jeunes, améliorant ainsi 
leur participation active dans la socié-
té. Le système éducatif a été réformé 
pour accroître l’accès à l’éducation de 
qualité, tandis que des améliorations 
significatives ont été apportées au sec-
teur de la santé publique, garantissant 
un meilleur accès aux soins pour tous 
les citoyens.

• Modernisation politique et avan-
cées en gouvernance
Politiquement, le Maroc a vu des 
réformes constitutionnelles significa-
tives visant à renforcer l’État de droit 
et à promouvoir la démocratie parti-
cipative. L’engagement envers la trans-
parence et la bonne gouvernance a été 
renforcé, consolidant ainsi la position 
du Maroc sur la scène internationale 
en tant que partenaire stable et fiable.

• Promotion culturelle, héritage et 
tourisme florissant
Sur le plan culturel, le Maroc a mis 
l’accent sur la préservation et la pro-
motion de son riche patrimoine, 
encourageant la diversité culturelle à 
travers le pays. Les festivals culturels 
et artistiques ont été des catalyseurs 
essentiels pour dynamiser le tourisme, 

secteur devenu un pilier économique 
majeur grâce aux efforts soutenus 
pour attirer les visiteurs du monde 
entier.

• Perspectives et défis persistants. 
Alors que le Maroc célèbre un quart 
de siècle de réalisations sous le règne 
de Mohammed VI, des défis persis-
tants subsistent. La poursuite du déve-
loppement économique inclusif, la 
consolidation des réformes sociales, et 
la réponse aux aspirations croissantes 
de la population restent des priorités 
essentielles. Cependant, le leadership 
visionnaire du Roi Mohammed VI a 
jeté les bases solides pour une nation 
moderne et dynamique, prête à relever 
les défis du futur avec détermination.
Les 25 années sous le règne de 
Mohammed VI ont été marquées 
par des transformations profondes et 
positives dans tous les aspects de la 
vie marocaine. À travers une vision 
audacieuse et un engagement sans 
faille envers le progrès, le Maroc a 
non seulement consolidé sa position 
sur la scène mondiale mais a égale-
ment amélioré la qualité de vie de ses 
citoyens. Alors que le pays regarde 
vers l’avenir, l’héritage de Mohammed 
VI continue d’inspirer une nation vers 
de nouveaux horizons de prospérité et 
de développement.

S.T

Synopsis des changements 
majeurs sous le règne de 
Sa Majesté Mohammed VI

UN QUART DE SIÈCLE DE TRANSFORMATION
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Le Roi du Maroc règne depuis 
un quart de siècle. Sa Majesté 
Mohammed VI peut regarder 
le rétroviseur et être fier. Mais 
le Souverain entend laisser une 
marque indélébile. Une trace 
pour l’éternité. Pour ce faire, 
il agit sur l’humain depuis 
qu’il régente le royaume. La 
politique sociale impulsée par 
le Roi du Maroc est l’une des 
plus audacieuses et des plus 
révolutionnaires du continent. 
Ce sont les chiffres ,  les faits et 
les hommes qui en témoignent.

Que valent toutes les théories 
économiques pour un dirigeant 
si elles n’influent pas sur le quo-
tidien des populations qu’il gou-
verne ? Quel but en investissant 
pour avoir une économie dyna-
mique si en retour nos adminis-
trés n’en tirent aucun profit pal-
pable ? Dans un monde en pleine 
mutation et où le dividende 
démographique est au cœur des 
politiques de développement, 
Sa Majesté le Roi Mohammed a 
placé la question sociale au cœur 
de ses actions.

Le Maroc d’aujourd’hui s’affirme 
comme un pays leader dans le 
domaine du social. Il y consacre 
des milliards de Dirhams et veut 
cimenter ses actions et acquis 
dans le marbre. En novembre 
2023, à Marrakech, un membre 
du gouvernement Akhannouch 
donnait les grandes lignes de la 
vision gouvernementale impul-
sée par le Roi.
Se prononçant sur le thème, 
« La voie marocaine : équili-
brer la croissance économique 
et les impératifs sociaux », dans 

AUDACE ET REVOLUTION
MOHAMMED VI  ET LE SOCIAL 
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le cadre de l’Africa Investment 
Forum 2023 à Marrakech (8-10 
novembre), le porte-parole du 
gouvernement s’est voulu uni-
voque. « Depuis plus de vingt ans, 
les réformes ont été planifiées 
graduellement, avec détermina-
tion, conformément à l’engage-
ment du Souverain. Économie, 
éducation, progrès social… Pour 
la cohésion de notre pays, il faut 
asseoir un système de solidarité 
fort », avait déclaré Mustapha 
Baïtas, ministre chargé des 
Relations avec le Parlement et 
porte-parole du gouvernement 
marocain.
A l’en croire, le Maroc peut se 
targuer d’avoir achevé le premier 
axe de ses réformes sociales. 
Celui qui consiste justement à 
étendre la couverture médicale 

à tous les citoyens. Le ministre 
a noté l’effort considérable du 
Royaume lors du tremblement 
de terre, qui a frappé le centre 
du pays. D’après lui, ce sont 12 
milliards d’euros sur cinq ans en 
faveur de 4,2 millions d’habi-
tants, qui ont été mobilisé pour la 
reconstruction, le relogement des 
populations.
Avec la couverture médicale 
pour tous, le Maroc fait un grand 
pas social. Cependant, le Roi 
Mohammed VI veut consoli-
der cet acquis. Il a demandé au 
gouvernement d’aller plus loin 
en travaillant sur un système 
d’allocations chômage solide et 
d’un système de retraite durable. 
Le Maroc veut aussi établir un 
régime unifié d’allocations fami-
liales, comme cela se passe dans 
les pays dits développés.
« Le Maroc est un État-nation, 
qui dispose de tous les atouts 
pour assurer la solidarité entre 
ses citoyens. Cela fait partie de 
son ADN, de son système poli-
tique, de sa culture populaire », a 
affirmé, à cet effet, M. Mustapha 
Baïtas. A sa suite, le Fondateur 
du Rapport sur la multipolari-
té, M. Alexandre Kateb a vanté 
les prouesses du Maroc sur ses 
ambitions sociales.
« Grâce au soutien politique, 
le Royaume a accompli en une 
génération ce que d’autres pays 
auraient accompli en 50 ou 100 
ans, et cela montre qu’il n’y a 
pas de contradiction entre un 
État-providence qui intervient 
et qui soutient aussi la crois-
sance économique », a relevé 
M. Kateb, ajoutant que « Les 
transferts sociaux, par exemple 
les allocations familiales à hau-
teur de trois milliards de dollars 
dans quelques années, sont jus-
tifiés s’ils contribuent à la justice 
sociale. De plus, ils ont un effet 
immédiat sur l’économie natio-

nale. », a-t-il ajouté.
Pour lui, « l’expérience maro-
caine en matière de politique 
sociale peut créer un précédent 
et servir de modèle en Afrique ».
A la suite de cette rencontre de 
Marrakech, le gouvernement 
marocain a fait une annonce 
salvatrice. En effet, le lundi 25 
décembre 2023, le chef du gou-
vernement a fait part de ce que 
près d’un million de familles 
défavorisées percevraient dès le 
28 décembre, une aide directe 
mensuelle. Il s’agit d’un système 
révolutionnaire au Maroc. Et 
surtout audacieux. Car depuis 
dix ans, il est évoqué sans être 
concrétisé. C’est chose faite 
depuis…
Les heureux bénéficiaires 
reçoivent au moins 500 dirhams 
par mois « quelle que soit la 
composition de la famille », a 
annoncé le Premier ministre Aziz 
Akhannouch lors d’un conseil 
du gouvernement. C’est un bud-
get de 25 milliards de dirhams 
(environ 2,3 milliards d’euros) 
pour cette année 2024, avait 
déjà indiqué en octobre 2023, le 
porte-parole du gouvernement, 
Mustapha Baïtas. 
Ce programme qui s’adosse sur 
le RSU, Régime social Unifié va 
monter en puissance avec une 
enveloppe de 29 milliards en 
2026, avec pour objectif toujours 
de cibler les familles en situation 
de précarité, les personnes âgées 
et en situation de handicap.
“La mise en œuvre de ce pro-
gramme doit être un modèle 
de réussite (...). Dans ce cadre, 
Nous insistons sur le strict res-
pect des principes de solidarité, 
de transparence et d’équité dans 
l’attribution de l’aide, notamment 
au profit de celles et de ceux 
qui le méritent”, a insisté le Roi 
Mohammed VI en 2023. 
Aujourd’hui, ce ne sont plus uni-
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quement les fonctionnaires et 
les salariés du privé qui ont une 
assurance maladie obligatoire. 
Elle s’étend à au moins 3,8 mil-
lions de travailleurs non-salariés 
et leurs familles, et à 10 millions 
de personnes défavorisées. C’est 
le Roi et son gouvernement qui 
s’occupent des cotisations de ces 
personnes.
Pour être plus précis, on note que 
le nombre de personnes affiliées à 
l’Assurance Maladie Obligatoire 
a ainsi atteint 14,1 millions, à fin 
septembre 2023, contre 7,8 mil-
lions d’affiliés en 2021, selon les 
données accompagnant le projet 
de la loi de Finances 2024. 
Dans son Rapport de suivi de la 
situation économique au Maroc, 
Automne 2023 : De la résilience à 
la prospérité partagée, la Banque 
Mondiale affirme aussi que « Le 
Maroc a lancé des réformes ambi-
tieuses pour améliorer le capital 
humain et encourager l’investis-
sement privé ». La Banque mon-

diale a approuvé, le 20 décembre, 
un prêt de 500 millions de dol-
lars au Maroc destiné à amélio-
rer la protection des populations 
les plus vulnérables contre les 
risques sanitaires et climatiques 
et étendre le système de protec-
tion sociale. C’est tout dire…

Logement et santé
D’ici à 2028, le Maroc devra 
entrer aussi dans une nouvelle 
ère avec un vaste et ambitieux 
programme d’aide au logement 
impulsée par le Roi Mohammed 
VI. Ce programme s’étend sur la 
période 2024- 2028. Il est entré 
dans sa phase opérationnelle 
depuis le 1er janvier 2024. Son 
objectif est simple mais pas sim-
pliste : 
Le nouveau programme d’aide 
au logement présenté devant Sa 
Majesté le Roi Mohammed VI 
permettra, sur le plan social, de 
faciliter l’accès au logement pour 
les classes sociales à faible revenu 

et la classe moyenne, de réduire 
le déficit en logement et d’accélé-
rer l’achèvement du programme 
« Villes Sans Bidonvilles ». C’est 
ce qui ressort de la réunion pré-
sidée par le ROI en personne, le 
17 octobre 2023.
A la suite de cette réunion, il 
a même majoré la valeur des 
montants à allouer. Ainsi, les 
montants de l’aide sont fonction 
de la valeur du logement acquis. 
Le montant de l’aide est fixé à 
100.000 Dirhams pour l’acqui-
sition d’un logement dont le 
prix de vente est inférieur ou 
égal à 300.000 DH TTC, 70.000 
Dirhams pour l’acquisition d’un 
logement entre 300.000 DH et 
700.000 DH TTC.
Bien loger ses concitoyens c’est 
bien, mais agir sur leur espérance 
de vie est mieux. C’est une obses-
sion pour Sa Majesté le ROI. Qui 
a en 25 ans amélioré le plateau 
sanitaire de son pays, faisant du 
Maroc une destination sûre pour 
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le traitement de grandes mala-
dies. Dans l’implémentation de 
La loi cadre n°06-22 promulguée 
par le ROI Mohammed VI, le 
Maroc se donne les moyens de 
ses ambitions.
En effet, en 2024, le budget du 
ministère de la Santé a connu une 
augmentation, passant de 28,13 
milliards de dirhams en 2023 à 
près de 30,7 milliards de dirhams, 
soit une hausse de l’ordre de 2,56 
milliards de dirhams (+ 9%). 
Selon le journal Finances News, 
5.500 postes budgétaires seront 
accordés au titre de la Loi de 
Finances 2024, portant ainsi le 
total des créations sur la période 
2017-2024 à près de 42.700 
postes budgétaires, dont 35.500 
postes au profit du département 
de la Santé.
En 2024, le Maroc fait partie des 
rares pays africains à se vanter 
d’une capacité hospitalière allé-
chante. Avec plus de 2.000 lits 
supplémentaires, cette année, 
les capacités hospitalières s’amé-
liorent. Entres autres, on note  la 
mise en service du Centre hos-

pitalier universitaire (CHU) de 
Tanger (797 lits) inauguré par 
Sa Majesté Mohammed VI, le 
Centre hospitalier régional 
(CHR) de Rabat (380 lits), les 
Centres hospitaliers provinciaux 
(CHP) de Témara (250 lits) et de 
Driouch (150 lits), les Hôpitaux 
de proximité (HP) de Mhamid 
(45 lits), de Sidi Youssef ben Ali 
à Marrakech (45 lits), de Jerf El 
Melha (45 lits), de Bouskoura (45 
lits) ainsi que le Centre régional 
d’oncologie de Laâyoune (23 lits) 
et la clinique multidisciplinaire à 
Martil (34 lits). 
Le Maroc compte achever aussi 
le CHP d’Al Hoceima (250 lits) et 

l’hôpital de proximité d’Ait Ourir 
dans la province d’Al Haouz (45 
lits). Trois CHU sont en cours de 
construction à Rabat, Agadir et 
Laâyoune, et de nouveaux CHU 
sont programmés à Errachidia, 
Guelmim et Béni Mellal. Sans 
oublier, le Centre de réhabili-
tation psycho-sociale du CHU 
Ibn Rochd de Casablanca et le 
Centre Médical de Proximité-
Fondation Mohammed V pour 
la Solidarité à la ville nouvelle 
d’Errahma dans la Commune 
de Dar Bouaaza(Casablanca), 
ainsi que le projet de CHU de 
Dakhla qui devrait être assuré 
par la Fondation Mohammed 
VI des Sciences et de la Santé, 
nouvellement créée au cours de 
l’année 2023. Enfin, 52 autres éta-
blissements hospitaliers sont en 
cours de construction dans tout 
le royaume. 
C’est un ROI qui donne tout pour 
ses concitoyens qui suivra de 
bout en bout l’exécution de tout 
ce vaste programme social.

Par Valery FOUNGBE

Le Roi 
Mohammed VI 
a amélioré le 
plateau sanitaire  
de son pays...
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Selon le rapport « Global 
Competitiveness 2015 » publié 
par le Forum économique mon-
dial (WEF), le Maroc se classe 
premier en Afrique du Nord en 
termes d’infrastructures. Il occupe 
également la troisième position en 

Afrique et la sixième dans le monde 
arabe. Ce classement résulte des 
efforts considérables déployés pour 
renforcer ses infrastructures, avec 
pour objectif d’améliorer la com-
pétitivité économique du pays à 
l’échelle mondiale.

Une stratégie ferroviaire ambi-
tieuse
Le dynamisme du réseau ferroviaire 
n’est plus à démontrer. Pour preuve, 
le réseau des chemins de fer maro-

Développement des infrastructures au Maroc : un 
modèle de compétitivité économique mondiale

INFRASTRUCTURES
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cain est le plus étendu du Maghreb 
et l’un des plus modernes d’Afrique 
avec ses 2 200 kilomètres de lignes, 
dont 30% à double voie, et 1 014 
km de lignes électrifiées à courant 
continu. Le budget alloué à ce sec-
teur était de près de 18 milliards de 
dirhams pour le contrat programme 
2005-2009, et de 33 milliards pour 
le contrat programme 2010-2015. 
Grâce à ces fonds, l’ONCF a pu réa-
liser de nombreux projets d’exten-
sion de réseaux, d’agrandissement 
de gares et d’amélioration des ser-

vices. En 2018, le ministre délégué 
chargé des transports a annoncé la 
mise en service du train à grande 
vitesse, reliant Tanger et Casablanca 
en 2h10 au lieu de 4h45. Des essais 
dynamiques du premier TGV ont 
déjà été entamés par l’ONCF. De 
plus, des études sectorielles et struc-
turantes pour le développement du 
secteur, telles que le « Plan Maroc 
Rail », visent à définir la configu-
ration future du réseau ferroviaire, 
incluant des lignes conventionnelles, 
des lignes à grande vitesse et des ser-
vices régionaux. La stratégie 2016-
2025 prévoit un bilan du cycle de 
développement 2010-2015 et fixe les 
objectifs pour les cycles suivants. Le 
« Plan de desserte ferroviaire régio-
nale » vise à définir la stratégie fer-
roviaire à long terme pour répondre 
aux besoins de mobilité régionale et 
urbaine. Avec 1 500 km de lignes à 
grande vitesse prévues, l’ONCF vise 
133 millions de voyageurs en 2030 
contre 26,5 millions actuellement.

L’Essor de la connectivité mari-
time

Pour relever le défi de la connecti-
vité maritime des ports marocains 
et notamment du port Tanger Med, 
il est certifié ISO 14001 pour son 
activité «Accueil des navires et ser-
vices associés». Au total, ce sont 34 
ports, dont Nador West Med, qui 
sont en construction. Au total, 34 
ports, dont Nador West Med, sont 
en construction. L’Agence nationale 
des ports a mobilisé 6 milliards 
de dirhams pour la période 2015-
2019 dans le cadre de la Stratégie 
Nationale Portuaire, qui dispose 
d’un budget total de 60 milliards de 
dirhams à l’horizon 2030. Cette stra-
tégie vise l’intégration géographique 
de six pôles portuaires, la construc-
tion de nouveaux ports et l’extension 
ou l’intégration des ports dans leur 
environnement urbain. Des mesures 
d’accompagnement, comme la mise 

à jour du code de commerce mari-
time, le développement d’un pôle de 
formation portuaire et maritime et 
la mise en place d’une politique inci-
tative pour l’investissement public-
privé, sont également prévues.

Le réseau routier : Pilier de la 
mobilité terrestre

Le volet terrestre s’illustre par un 
réseau routier du Royaume d’envi-
ron 60 000 km. La route constitue 
le principal mode de mobilité des 
personnes (90%) et du transport 
de marchandises (75%) au Maroc. 
Le secteur représente 6 % du PIB et 
emploie 10 % de la population active 
urbaine. Le réseau comprend 1 626 
km d’autoroutes en service, bientôt 
porté à 1 800 km, et 770 km de voies 
express, qui atteindront 1 600 km. 
Le gouvernement a réalisé une étude 
pour une feuille de route du secteur 
routier à l’horizon 2035, axée sur le 
développement d’un réseau à haut 
niveau de service, la modernisation 
du réseau routier et la sauvegarde du 
patrimoine routier, qui constitue la 
priorité avec environ 53 % du bud-
get annuel alloué au secteur.
La Société nationale des auto-
routes du Maroc ou Autoroutes du 
Maroc (ADM) a mobilisé quatre 
milliards de dirhams pour financer 
trois grands chantiers : l’autoroute 
El Jadida-Safi, dont l’investissement 
prévu est de 500 millions de dirhams 
et le coût total de 4,8 milliards de 
dirhams ; l’autoroute de contour-
nement de Rabat, avec un budget 
avoisinant 862 millions de dirhams 
et comprenant un pont à haubans 
et une section longeant le pont ; 
et l’élargissement de l’autoroute 
Casablanca-Berrechid à 2x3 voies 
pour faire face à la croissance du 
trafic. En plus de ces projets, ADM 
prévoit des travaux sur les axes exis-
tants.

Joseph Kapo
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Le Maroc se positionne 
désormais comme un leader 
de la révolution de l’énergie 
verte, illustré par les propos 
de la ministre de l’Énergie, 
Leila Benali, lors d’une 
récente interview. Tanger, une 
métropole emblématique, 
est devenue un leader 
africain en matière d’énergies 
renouvelables grâce à des 
projets structurants tels que 
la Maison de développement 
durable. Inaugurée par le roi 
Mohammed VI, cette initiative, 
financée à hauteur de 12,5 

millions de dirhams par la 
Fondation Mohammed V pour 
la Solidarité, vise à sensibiliser 
le grand public aux enjeux 
environnementaux.

La Maison de développement 
durable, première du genre au 
Maroc, s’inscrit dans le pro-
gramme « Tanger Métropole » 
en promouvant un développe-
ment humain basé sur l’éduca-
tion et la formation aux enjeux 
du développement durable. Ce 
projet, lancé à la veille de la 
22e Conférence des parties à la 

Convention-cadre des Nations 
unies sur les changements cli-
matiques (COP 22) prévue à 
Marrakech en novembre 2024, 
illustre l’engagement du Maroc 
en faveur d’une économie verte, 
combinant développement et 
durabilité.

Les ambitions du Royaume en 
matière d’énergies renouve-
lables et d’électrification de 
l’Afrique
Le Maroc ambitionne d’atteindre 
52 % d’électricité d’origine renou-
velable d’ici 2030, consolidant 

Des projets ambitieux pour un avenir durable

ENERGIES RENOUVELABLES
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sa position de leader africain 
dans ce domaine. Le pays est 
à la pointe de la course mon-
diale à l’hydrogène vert, grâce à 
un cadre politique favorable et 
des conditions optimales pour 
la production d’énergie solaire 
et éolienne. Depuis une dizaine 
d’années, le Maroc a entamé une 
transition énergétique axée sur 
les énergies renouvelables, mal-
gré l’absence de ressources pétro-
lières et gazières, misant sur des 
partenariats public-privé pour 
développer son modèle énergé-
tique.
Le diplomate Cherif affirme que 
« le gaz naturel peut jouer un 
rôle de transition au Maroc », 
soulignant que le pays, fort de 
son savoir-faire, peut contribuer 
à l’électrification de l’Afrique et 
au développement des infras-
tructures nécessaires. Le CESE 
recommande d’ailleurs un enga-
gement marocain dans cette 
voie, reconnaissant le potentiel 
exceptionnel du Maroc en éner-
gies renouvelables.
Le complexe Noor, situé dans 
la province de Ouarzazate, est 
un symbole de cette stratégie. 
Inauguré en 2016 par le Roi 
Mohammed VI, ce complexe 
s’étend sur plus de 3 000 hectares 
et comprend quatre centrales 
solaires utilisant des technologies 
différentes : Noor Ouarzazate I 
et II (miroirs cylindroparabo-
liques), Noor Ouarzazate III 
(centrale solaire à tour), et Noor 
Ouarzazate IV (centrale photo-
voltaïque), avec une puissance 
installée de 580 MW. Ce pro-
jet, géré par Masen et construit 
par Acwa Power, représente un 
investissement de plus de 7 mil-
liards de dirhams.
Le Maroc continue de renforcer 
son engagement en matière de 
transition énergétique, encoura-
geant à la fois l’exploration de 

gisements de pétrole en eau pro-
fonde et l’accroissement des éner-
gies renouvelables dans son mix 
énergétique. Ce double engage-
ment vise à réduire la dépen-
dance aux combustibles fossiles 
importés et à promouvoir une 
utilisation durable des ressources 
locales. Les projets d’énergies 
renouvelables ont des impacts 
positifs sur les dimensions envi-
ronnementales, sociales, écono-
miques et de gouvernance du 
développement durable.

Tanger et le Complexe Noor : 
Symboles de la Transition 
Énergétique
Malgré ses ressources, la mise 
en place des projets d’énergies 
renouvelables n’a pas encore 
totalement résolu l’utilisation du 
bois de feu. Pour pallier ces insuf-
fisances, plusieurs recomman-
dations ont été formulées, telles 
que l’installation de panneaux 
et de microcentrales photovol-
taïques dans les villages forte-
ment déforestés pour éliminer 
progressivement l’utilisation du 
bois de feu, ainsi que le transfert 
des subventions dédiées au gaz 
vers la production d’électricité.
Le complexe Noor dans la pro-
vince de Ouarzazate, mis en ser-
vice le 4 février 2016, est une cen-
trale solaire thermodynamique 

et photovoltaïque. Il est le pre-
mier projet solaire élaboré dans 
le cadre de la stratégie énergé-
tique marocaine qui vise à porter 
la part des énergies renouvelables 
dans le mix électrique national à 
plus de 52 % à l’horizon 2030. 
La première phase du complexe, 
Noor Ouarzazate I, a été inau-
gurée par le Roi Mohammed 
VI en 2016. Étendu sur plus 
de 3 000 hectares, le complexe 
Noor Ouarzazate est constitué 
de quatre centrales solaires utili-
sant des technologies différentes 
: Noor Ouarzazate I et II (miroirs 
cylindroparaboliques), Noor 
Ouarzazate III (centrale solaire 
à tour), et Noor Ouarzazate IV 
(centrale photovoltaïque). La 
puissance installée du complexe 
est de 580 MW. Noor, qui signi-
fie « lumière » en arabe, repré-
sente un investissement de plus 
de 7 milliards de dirhams, géré 
par Masen et construit par Acwa 
Power.
Le Maroc, dans sa quête de dura-
bilité, continue de promouvoir 
des initiatives visant à réduire 
la dépendance énergétique et à 
renforcer l’autosuffisance. Cette 
vision est en phase avec les 
ambitions mondiales pour un 
avenir plus vert et plus durable. 
En investissant dans les énergies 
renouvelables et en développant 
des infrastructures durables, le 
Maroc démontre son engage-
ment envers la protection de l’en-
vironnement tout en stimulant 
le développement économique 
et social. La transition énergé-
tique marocaine sert non seule-
ment de modèle pour l’Afrique, 
mais aussi pour le monde entier, 
illustrant comment un pays peut 
harmoniser ses aspirations de 
développement avec la néces-
sité de protéger les ressources 
naturelles pour les générations 
futures.

Dans sa quête 
de durabilité, le 
Maroc continue de 
promouvoir des 
initiatives visant à 
réduire la dépendance 
énergétique 
et à renforcer 
l’autosuffisance.
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M. Taoufik El Ktiri , Secrétaire 
Exécutif de la Conférence 
Ministérielle sur la Coopération 
Halieutique entre les Etats Africains 
Riverains de l’Océan Atlantique, à 
l’occasion du 25e anniversaire de 
l’accession au trône de Sa Majesté 
le Roi Mohammed VI, a, au cours 
d’une interview accordée à Hommes 
d’Afrique, dressé un bilan élo-
gieux de Sa Majesté, au regard des 
prouesses et des innovations qui se 
sont opérées durant les 25 années 
dans le royaume du Maroc. 

Le Maroc célèbre la fête du 
trône, marquant le 25ème 
anniversaire de l’accession du 
roi Mohammed VI au trône. Quel 
bilan pouvez-vous nous dresser 
en tant que cadre marocain ? 

En tant que citoyen marocain, 
je ne peux qu’être fier de l’être. 
L’intronisation du Roi Mohammed VI, 
en 1999, a marqué un tournant his-
torique dans la vie de tout un peuple. 
En effet, depuis l’accession au Trône 
de Sa Majesté le Roi Mohammed VI 
que Dieu l’Assiste, le Maroc a vécu un 
quart de siècle de développement par 
la réalisation d’une série de réformes 
économiques ayant radicalement 
transformé le Royaume, qui a connu 
un décollage économique. 
En son début de règne, le Roi 
Mohammed VI que Dieu l’Assiste a 
fait du social son cheval de batail 
plaçant la famille et plus particuliè-
rement la femme et l’enfant au centre 

de Ses intérêts. Une rupture dans le 
style de gestion par une élaboration 
du concept de l’Etat social a marqué 
son ascension au Trône. Sa Majesté a 
fait de l’Etat social un socle de la poli-
tique sociale du Maroc notamment 
dans ses dimensions de prévoyance 
sociale, de solidarité et de développe-
ment humain. 
Aussi, une nouvelle approche géo-
politique et une économie inclusive 
ont-elles marqué les 25 années de ce 
glorieux règne.
Globalement, le Maroc en 25 ans a 
connu une avancée avérée sur tous les 
aspects. 
Son PIB est passé de 46 milliards de 
dollars en 1999 à plus de 140 milliards 
de dollars en 2023 soit une progression 
de plus de 200% sur toute la période 
du nouveau règne.

Le Maroc s’est lancé dans un 
vaste chantier de réformes 
profondes alliant ouverture 
politique, développement 
économique et progrès 
social selon une approche 
globale et intégrée, mettant 
l’élément humain au centre 
des préoccupations. Comment 
appréciez-vous cette volonté de 
sa Majesté le Roi Mohammed 
VI ?

Effectivement, depuis Son accession 
au Trône de Ses Glorieux Ancêtres, 
Sa Majesté le Roi Mohammed VI 
que Dieu l’Assiste, a marqué sa ferme 
volonté pour engager des réformes 

profondes en commençant par le 
Code de la famille et l’inscription dans 
la constitution de l’égalité homme-
femme. Il a également, depuis cette 
date, mis en place un vaste plan d’in-
vestissement au niveau national. 
L’initiative nationale de développe-
ment humain lancée par Sa Majesté 
le 18 Mai 2005 est la parfaite illustra-
tion de la mise en avant de l’élément 
humain et de son placement au centre 
des préoccupations Royales.
Ce projet de par sa particularité et sa 
singularité, est aujourd’hui reconnu 
comme un modèle d’inclusion sociale 
dans la région. 
Sur le plan social, Sa Majesté le Roi 
Mohammed VI a donné, en 2002, le 
coup d’envoi du projet de la couverture 
sociale généralisée lors du gouverne-
ment de l’alternance de Abderrah-man 
El Youssoufi comme premier pas pour 
rendre les populations vulnérables éli-
gibles aux services médicaux. 
Dix ans après, en 2012, le Maroc fran-
chissait un pas géant dans la mise en 
place d’un véritable système de géné-
ralisation de couverture sanitaire, une 
première dans la région, et ensuite le 
projet de prévoyance sociale en 2021 
afin de renforcer les acquis et élar-
gir l’étendu du projet pour atteindre 
l’indemnité de perte d’emploi et de la 
retraite. 
Sur le plan économique, le Royaume 
a connu une évolution significative au 
cours des dernières décennies, mar-
quée par des réformes structurelles et 
des politiques sectorielles visant à pro-
mouvoir la croissance économique, la 

« L’intronisation du Roi Mohammed VI, en 
1999, a marqué un tournant historique 
dans la vie de tout un peuple »

TAOUFIK EL KTIRI, SECRÉTAIRE EXÉCUTIF DE LA CONFÉRENCE 
MINISTÉRIELLE SUR LA COOPÉRATION HALIEUTIQUE ENTRE LES 
ETATS AFRICAINS RIVERAINS DE L’OCÉAN ATLANTIQUE
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diversification et la compétitivité.
Ainsi, le pays a progressivement ouvert 
son économie aux investissements 
étrangers et aux échanges commer-
ciaux, tout en mettant en œuvre des 
programmes de modernisation des 
infrastructures et de développement 
des secteurs clefs de son économie 
nationale comme le tourisme, l’agri-
culture, l’industrie, la pêche maritime 
et l’aquaculture et les services. 
Une approche de diversification a-t-
elle aussi été observée au cours de ces 
deux dernières décennies en encou-
rageant le développement de l’indus-
trie aéronautique, de l’automobile, le 
digital et des nouvelles technologies 
de l’information avec des incitations 
fiscales et des mesures d’accompagne-
ment et de soutien de l’investisse-
ment dans ces créneaux pourvoyeurs 
d’emploi nouveaux et d’amélioration 
des conditions de vie des populations. 
Parallèlement à cela, le pays s’est enga-
gé dans la promotion des énergies 
dites « vertes » et renouvelables, avec 
des investissements massifs dans les 
secteurs solaires et de l’éolien. 
Au niveau des infrastructures, ces 25 
ans de règne ont marqué l’émergence 
d’un maillage autoroutier, ferroviaire 
et portuaire important tel que le train 
à grande vitesse Casablanca-Tanger, le 
port de Tanger-Med, le projet du nou-
veau port de Dakhla Atlantique qui 
sera une infrastructure «extrêmement 
importante» dans le cadre de l’Initia-
tive Royale pour favoriser l’accès des 
pays du Sahel à l’Océan Atlantique.

Quelles sont les innovations 
que le Roi Mohammed VI a 
apportées dans le secteur de 
l’économie bleue ?

Lors de son discours prononcé à l’oc-
casion de la célébration du 48ème 
anniversaire de la glorieuse marche 
verte, le 06 Novembre 2023, Sa Majesté 
le ROI MOHAMMED VI que Dieu le 
Glorifie, a lancé l’initiative Atlantique 
qui est un tournant historique et stra-
tégique pour une Afrique prospère. 
Cette nouvelle stratégie visionnaire a 
apporté une impulsion Royale pour 
la promotion et le développement de 

l’économie bleue et son inclusion au 
niveau régional et continental. 
En effet, cette vision Royale vise à 
renforcer la coopération entre les pays 
africains riverains de l’Atlantique en 
mettant l’accent sur le développement 
durable, la sécurité alimentaire et la 
coopération économique et environ-
nementale. 
Il s’agit d’une vision globale qui 
embrasse la protection des écosys-
tèmes marins, la promotion de l’écono-
mie bleue avec le secteur halieutique 
comme moteur de croissance et la 
réalisation des objectifs de développe-
ment durable à travers une approche 
intégrée et collaborative. 
La COMHAFAT en tant qu’organisa-
tion intergouvernementale chargée du 
développement et du renforcement de 

la coopération halieutique Sud-Sud 
pour la préservation des ressources 
halieutiques et leur utilisation durable, 
adhère pleinement à cette nouvelle 
vision Royale et se mobilise pour 
apporter la dimension Atlantique aux 
projets qui seront initiés dans ce pro-
cessus continental de développement 
durable et inclusif.

En 25 ans de trône, quelle a été 
la politique du Roi Mohammed 
VI sur la question de 
l’intégration et autonomisation 
de la femme au Maroc?
Comme signalé précédemment, en 
son début de règne, Sa Majesté le Roi 
Mohammed VI que Dieu l’Assiste a fait 
du social son cheval de bataille plaçant 
la famille, notamment la femme et 
l’enfant au centre de ses intérêts. 
Ainsi, avec le lancement en 2002 
du plan d’intégration de la femme 

et l’adoption du code de la famille 
en 2004, le Maroc avait franchi un 
pas dans l’atténuation des inégalités 
avec un objectif suprême : l’égalité du 
genre. Le discours Royal du 30 juillet 
2022 incitait à une révision du code 
de la famille dans l’objectif de corri-
ger les insuffisances observées dans la 
réforme actée en 2003. Ledit discours 
a précisé la feuille de route de ladite 
promulgation en tenant en considé-
ration l’évolution de la société maro-
caine, les besoins du développement 
durable et la prise en compte des prin-
cipes de base de la religion islamique 
et ses fondements. 
Car le code de la famille revêt au 
Maroc une importance particulière 
non seulement pour être un des piliers 
d’une société démocratique et moder-
niste, mais aussi pour son rôle dans 
la création des synergies entre la réfé-
rence religieuse et les lois civiles basées 
sur la liberté, l’égalité, l’équité et la 
solidarité.
Ce code traduisait une réponse 
concrète dans la voie de modernisa-
tion de la société, l’amélioration des 
conditions de vie de la famille, la 
protection des droits de la femme et 
de l’enfant, l’égalité entre l’homme et la 
femme et la reconsidération de l’insti-
tution du mariage et la responsabilité 
des conjoints. 
Ce code avait également permis à la 
justice de jouir de prérogatives lui 
permettant l’accompagnement des 
nouveautés juridiques à même de 
construire le Maroc de la dignité et 
du Développement et de l’ancrage de 
l’identité marocaine et des valeurs 
nationales dans la conscience collec-
tive, et ce afin d’aboutir à une égalité 
optimale entre l’homme et la femme 
sans fossés sociologiques et juridiques 
pour les générations du présent et du 
futur.

                            Propos recueillis par 
Wilfrid DIANKABAKANA

RESSOURCES HALIEUTIQUES

Le Roi Mohammed VI 
a fait du social son 
cheval de bataille en 
plaçant la famille et 
l’enfant au centre des 
intérêts...
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Situé à 40 kilomètres au nord de 
Dakhla, le port Dakhla Atlantique 
est une mégastructure qui s’inscrit 
dans la vision royale pour le 
développement de l’Atlantique. 
Dirigé par Nisrine Iouzzi, ce projet 
est destiné à jouer un rôle clé dans 
la connectivité entre le Maroc et 
les pays de l’Afrique de l’Ouest, 
tout en offrant des opportunités 
de développement aux nations 
sahéliennes dépourvues de façade 
maritime.
Qui plus est, Dakhla a une position 
stratégique qui est un atout 
majeur pour son développement 
en tant que port de pêche et plus 
récemment, en tant que hub de 
commerce international.

« Le projet du port Dakhla 
Atlantique s’inscrit dans une stra-
tégie ambitieuse visant à transfor-
mer le Maroc en un hub logis-
tique et maritime majeur », a expli-
qué, à Hommes d’Afrique, Joseph 
Essono, cadre logisticien en service 
à Cameroon Logistics Inc. « Avec 
une superficie de 1.650 hectares, le 
port est conçu pour répondre aux 
besoins croissants de connectivité 
et de commerce dans la région », 
asserte-t-il. 
Lors de la 7ème édition de la confé-
rence internationale «Morocco 
Today Forum» (MTF), Nisrine 
Iouzzi a souligné que le port ser-
virait non seulement à renforcer 
les liens commerciaux avec les pays 

de l’Afrique de l’Ouest, mais aussi à 
offrir une connectivité vitale pour 
les pays du Sahel.

Infrastructure et capacités

Le port de Dakhla a subi des trans-
formations significatives ces der-
nières années. Les investissements 
massifs dans les infrastructures 
portuaires visent à en faire un 
centre logistique de premier plan. 
Ces développements incluent l’ex-
tension des quais, l’amélioration 
des installations de traitement des 
cargaisons, et la modernisation des 
équipements de manutention. Le 
port dispose maintenant de quais 
capables d’accueillir des navires de 

Port Dakhla Atlantique, une vision royale, 
une vocation résolument africaine

RESSOURCES HALIEUTIQUES
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taille moyenne à grande, ainsi que 
de vastes zones de stockage et d’en-
trepôts modernes pour faciliter le 
transit des marchandises.
Selon les données concordantes 
consultées sur Internet, le port 
Dakhla Atlantique représente un 
investissement colossal de 12,5 mil-
liards de dirhams. Il comprendra 
plusieurs infrastructures essen-
tielles :
• Un bassin de commerce avec un 
poste pétrolier : conçu pour facili-
ter le commerce de marchandises 
et le transit de produits pétroliers.
• Un bassin de pêche côtière et hau-
turière : avec une capacité de trafic 
prévisionnelle de près d’un million 
de tonnes de produits maritimes.
• Un bassin de réparation navale 
: pour répondre aux besoins de 
maintenance et de réparation des 
navires.
• Des ouvrages de connectivité : 
incluant un pont d’accès en mer et 
une route de raccordement de 7 km 
reliant le port à la route nationale 
n°1.

Défis et solutions

Interrogée sur les défis rencon-
trés, Nisrine Iouzzi a admis, à un 
confrère, que le projet est complexe 
et que plusieurs obstacles tech-
niques doivent être surmontés. Les 
conditions maritimes, notamment 
les états de la mer, exigent des pré-
cautions particulières pour assurer 
la sécurité et la qualité des travaux 
en cours. L’approvisionnement en 
matériaux de construction, essen-
tiel pour la stabilité des ouvrages, 
représente également un défi de 
taille.
« C’est un projet complexe, forcé-
ment il y a des défis techniques que 
l’on est en train de surmonter au 
jour le jour. Ce sont des challenges 
liés à l’état de la mer. La réalisation 
des travaux en mer nécessite beau-
coup de précaution et de prise en 

considération, pour la bonne réali-
sation du projet », explique Nisrine 
Iouzzi.
En dépit de ces obstacles, l’équipe 
du projet s’efforce de respecter les 
délais et les budgets impartis, tout 
en cherchant à optimiser les coûts 
pour garantir la qualité requise. «Il 
y a aussi des défis liés à l’approvi-
sionnement de matériaux puisqu’il 
s’agit d’un grand projet qui se situe 
en eaux profondes et où l’on réalise 
un pont maritime et des infras-
tructures assez grandes. On a donc 
besoin d’un approvisionnement en 
matériaux selon la qualité requise 
pour la stabilité des différents 
ouvrages », ajoute-t-elle.

Impact régional et continental

« Le port de Dakhla Atlantique est 
destiné à avoir un impact significa-
tif sur la compétitivité portuaire du 
Maroc et de l’Afrique en général », 
affirme Mbarga. « En offrant une 
infrastructure moderne et efficace, 
le port contribuera à la massifi-
cation des flux de marchandises, 
augmentant ainsi la compétitivité 
de l’ensemble de la région. En outre, 
il fournira des installations logis-
tiques cruciales pour les pays du 
Sahel, facilitant leur accès aux mar-
chés internationaux », a renchéri, 
à Hommes d’Afrique, Christiane 
Nkongo, économiste.
« Le nouveau port de Dakhla s’ins-
crit dans le cœur de la vision royale 
pour l’Atlantique. Il servira au ren-
forcement de la connectivité avec 
les pays de l’Afrique de l’Ouest et 
sera un point de connectivité pour 
les pays du Sahel qui ne disposent 
pas de façade atlantique », souligne 
Nisrine Iouzzi.
Lors de la visite du port par le 
ministre des Transports et de 
l’Équipement du Niger ainsi que 
par des ambassadeurs et hauts res-
ponsables des pays du Sahel, ces 
derniers ont pu constater l’avan-

cement des travaux, qui ont déjà 
progressé de 20%. Cette visite s’est 
déroulée dans le cadre de la 7ème 
édition de la conférence interna-
tionale « Morocco Today Forum 
» (MTF), un événement organisé 
par le groupe Le Matin en parte-
nariat avec l’Agence marocaine de 
coopération internationale (AMCI) 
et le Conseil de la région Dakhla-
Oued Eddahab. Le thème de l’édi-
tion, « Vision d’un Roi : l’Afrique 
Atlantique, pour une région conti-
nentale intégrée, inclusive et pros-
père », reflète parfaitement l’ambi-
tion du port de Dakhla Atlantique 
de devenir un moteur de croissance 
pour toute la région.
Nisrine Iouzzi a également évoqué 
les défis techniques et les solutions 
innovantes mises en place pour réa-
liser ce projet d’envergure. « Il y a 
des défis liés à l’approvisionnement 
de matériaux puisqu’il s’agit d’un 
grand projet qui se situe en eaux 
profondes et où l’on réalise un pont 
maritime et des infrastructures 
assez grandes », a-t-elle déclaré. La 
gestion des délais et des coûts est 
un autre aspect critique, nécessitant 
une optimisation constante pour 
garantir la qualité des travaux tout 
en respectant le budget alloué.
Sous la direction de Nisrine Iouzzi, 
le port Dakhla Atlantique est en 
bonne voie de devenir une infras-
tructure clé dans le paysage mari-
time et logistique africain. Sa réali-
sation, en ligne avec la vision royale 
pour l’Atlantique, promet de renfor-
cer les liens économiques et com-
merciaux entre le Maroc et les pays 
de l’Afrique de l’Ouest et du Sahel, 
tout en augmentant la compétitivité 
portuaire de la région. Malgré les 
défis techniques et logistiques, le 
projet avance avec détermination, 
porté par une ambition claire de 
transformer le Maroc en un hub 
maritime majeur.

Par Sylvestre Tetchiada
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SM Mohammed VI à la Salle du Trône du Paais Royal 
de Rabat avec à son côté M. Bourita, Ministre des AE.
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À l’occasion du 25e Anniversaire de l’accession de  
Sa Majesté le Roi Mohammed VI au Trône de Ses Glorieux Ancêtres,

L’Ambassadeur de la République du Cameroun et doyen du corps diplomatique

S.E.M. Mouhamadou YOUSSIFOU

A l’insigne honneur de présenter, au nom du personnel  de 
l’Ambassade,de la Communauté camerounaise établie au Maroc, 
 et en son nom propre,ses déférents voeux de santé, de bonheur et de 

prospérité, ainsi que ses respectueuses civilités à
Sa Majesté Le Roi Mohammed VI,

à Son Altesse Royale le Prince Héritier Moulay El Hassan,  
à Son Altesse Royale le Prince Moulay Rachid, à tous les membres   

de la Famille Royale ainsi qu’à l’ensemble du peuple marocain.

     
Fêt

e du Trône 2024

        a
ns de Règne
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À l’occasion du 25e Anniversaire de l’accession de  
Sa Majesté le Roi Mohammed VI au Trône de Ses Glorieux Ancêtres,

L’Ambassadeur de la République du Congo
S.E.M. Jean-Marie Mowelle

A l’insigne honneur de présenter, au nom du personnel de l’Ambassade, de la
Communauté congolaise établie au Maroc, et en son nom propre, ses déférents voeux 

de santé, de bonheur et de prospérité, ainsi que ses respectueuses civilités à

Sa Majesté Le Roi Mohammed VI,
à Son Altesse Royale le Prince Héritier Moulay El Hassan, à Son Altesse
Royale le Prince Moulay Rachid, à tous les membres de la Famille Royale

ainsi qu’à l’ensemble du peuple marocain.
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À l’occasion du 25e Anniversaire de l’accession de  
Sa Majesté le Roi Mohammed VI  

au Trône de Ses Glorieux Ancêtres,
L’Ambassadeur de la République de Guinée Equatoriale

S.E.M. Salomon Nfa NDONG NSENG

A l’insigne honneur de présenter, au nom du personnel de l’Ambassade, 
 de la Communauté équato-guinéenne établie au Maroc, et en son nom propre,

ses déférents voeux de santé, de bonheur et de prospérité,  
ainsi que ses respectueuses civilités à

Sa Majesté Le Roi Mohammed VI,
à Son Altesse Royale le Prince Héritier Moulay El Hassan, à Son Altesse
Royale le Prince Moulay Rachid, à tous les membres de la Famille Royale

ainsi qu’à l’ensemble du peuple marocain.

     
Fêt

e du Trône 2024

        a
ns de Règne
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À l’occasion de la Fête du Trône
Son Excellence Monsieur Mamadou Coulibaly, 
Ambassadeur du Burkina Faso au Royaume du Maroc et épouse,

 le personnel de l’Ambassade,  
ainsi que la Communauté Burkinabè  
Résidant au Royaume du Maroc  

ont l’honneur de présenter à 
Sa Majesté Mohammed VI, Roi du Maroc, 
Commandeur des Croyants, leurs vives félicitations 
et leurs meilleurs vœux de santé, de longévité, de 

prospérité et de bonheur.
Que Dieu préserve Sa Majesté, leurs Altesses 

Royales les Princes et les  Princesses, l’Auguste 
Famille Royale et qu’Il accorde prospérité et paix 

au Peuple Marocain.
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On the occasion of the 25th Anniversary of the accession of
His Majesty King Mohammed VI, to the Throne of His Glorious 

Ancestors,The Ambassador of the Republic of the Gambia,
H.E. Saffie Lowe CEESAY

has the honor to present, on behalf of the staff of the Embassy, of the Gambian
Community established in Morocco, and in her own name, her deferent wishes 

for health, happiness, and prosperity, as well as her respectful civility to

His Majesty King Mohammed VI,
His Royal Highness Crown Prince Moulay El Hassan, His Royal Highness 

Prince Moulay Rachid, all members of the Royal Family and the entire 
Moroccan people.

     
Fêt

e du Trône 2024

        a
ns de Règne
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S.E. Madame Filomena Mendes  
Mascarenhas Tipote

a l’insigne honneur d’adresser, au nom du gouvernement et du
peuple Bissau-Guinéen et son propre nom, ses sincères félicitations et 

ses meilleurs voeux de succès, de santé et de bien-être à

Sa Majeste Le Roi Mohammed Vi
A Son Altesse Royale le Prince Héritier Moulay 

El Hassan,à Son Altesse Royale le Prince Moulay 
Rachid, à tous les membres de la Famille

Royale, ainsi qu’à l’ensemble du peuple marocain.
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On this solemn occasion of the celebration o 
f the Feast of the Throne 2024, on behalf of the 

Sudanese Community and the Embassy of Sudan, 
Mawada Omar Hageltoam El Badawi,

Ambassador of the Republic of Sudan to the Kingdom of Morocco, 
has the honour to extend his best wishes for good health and happiness to 

His Majesty King Mohammed VI, 
His Royal Highness Crown Prince Moulay Hassan, 

His Royal Highness Prince Moulay Rachid 
and the entire Royal Family, as well as to the good and loving  

people of the Kingdom of Morocco.

     
Fêt

e du Trône 2024

        a
ns de Règne

N 149 - HORS-SÉRIE JUILLET 2024     51



52     N 149 - Hors-série juillet 2024 

On this solemn occasion of the celebration of 2024 Throne
Day, on behalf of the South Sudanese Community and the

Ambassador of South Sudan, 
H.E. ABUK NIKANORA MANYOK AGUER

The Embassy of the Republic of South Sudan in
the Kingdom of Morocco has the honour to extend its best wishes,

good health and happiness to you.

His Majesty King Mohammed VI,
His Royal Highness Crown Prince Moulay Hassan,

His Royal Highness, Prince Moulay Rachid
and the entire Royal Family, as well as the good
and loving people of the Kingdom of Morocco.
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À l’occasion du 25ème Anniversaire de l’accession de
Sa Majesté le Roi Mohammed VI au Trône de Ses Glorieux

Ancêtres L’Ambassadeur de la République de Guinée

 S.E.M. Namory TRAORE

a l’insigne honneur de présenter, au nom du personnel de 
l’Ambassade, de la Communauté guinéenne établie au Maroc, et 
en son nom propre, ses déférents vœux de santé, de bonheur el de 

prospérité, ainsi que ses respectueuses civilités à
Sa Majesté Le Roi Mohammed VI,

à Son Altesse Royale le Prince Héritier Moulay El Hassan, à 
Son Altesse Royale le Prince Moulay Rachid, à tous les membres 
de la Famille Royale ainsi qu’à l’ensemble du peuple marocain.

     
Fêt

e du Trône 2024

        a
ns de Règne
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On the occasion of the 25th Anniversary of the accession of His Majesty 
King Mohammed VI to the Throne of His Glorious Ancestors,

The Ambassador of the Federal Republic of Somalia

H.E. Salaah Ali Ibrahim Atosh

Has the distinguished honour of presenting, on behalf  
of the Embassy staff, the Somali Community established in Morocco,  

and on his own behalf, his best wishes for health, happiness and prosperity, 
as well as his respectful courtesies to 

His Majesty King Mohammed VI, 
to His Royal Highness Crown Prince Moulay El Hassan, to His Royal 
Highness Prince Moulay Rachid, to all the members of the Royal Family 

and to all the Moroccan people.
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On this solemn occasion of the celebration of the  Day of the  throne 2024, 
on behalf of the Liberian Community and the Liberian Embassy, 

Emmanuel Saye LARMEH
Chargé d’Affaires Embassy of the Republic of Liberia, Rabat, 

Kingdom of Morocco

Has the honour to extend best wishes, good  
health and  happiness to

His Majesty King Mohammed VI,
His Royal Highness Crown Prince Moulay Hassan,

His Royal Highness Prince Moulay Rachid and the entire Royal Family,  
      as well as the good and loving people of the Kingdom of Morocco.

     
Fêt

e du Trône 2024

        a
ns de Règne

N 149 - HORS-SÉRIE JUILLET 2024     55



56     N 149 - Hors-série juillet 2024 

CULTURE

Le 30 juillet de chaque année, 
le Maroc est en liesse populaire. 
Et pour cause! La tradition-
nelle Fête du trône qui célèbre 
l’avènement du roi Mohammed 
VI en 1999, succédant à son 
père le roi Hassan II ne laisse 
personne indifférent. Dans le 
cadre du vingt-cinquième anni-
versaire de cette manifestation 
à caractère national, il nous 
semble important pour notre 
«Dossier spécial Fête du trône», 
de faire un zoom sur la culture 
du Royaume chérifien en pleine 
renaissance, son patrimoine 
ainsi que les nombreuses ini-
tiatives de préservation de ses 
traditions. Autant d’éléments 
qui contribuent énormément 
au développement du pays, et 
surtout, à la promotion tou-
ristique et de la destination 
«Maroc».

S’il est admis que le Maroc a 
fait des bons qualitatifs ces der-
nières décennies, il faut sou-
ligner avec insistance que la 
culture compte parmi les élé-
ments cruciaux ayant réussi à 
implémenter le processus de 
développement spectaculaire 
dont le pays peut s’enorgueillir 
aujourd’hui. Plusieurs person-
nalités n’ont cessé de souligner 
le rôle important joué par le 
roi Mohamed dans le rayonne-
ment international que connaît 
le Maroc. “Nous le devons à la 
place que Sa Majesté a donné 
à la culture comme un élément 
essentiel du développement 
dans le pays”, a souligné Mehdi 
Qotbi, président de la Fondation 
Nationale des Musées.
Monarque éclairé, le Roi 
Mohammed VI, a depuis son 
intronisation, érigé la culture 

en priorité nationale, devenue 
le vecteur de l’identité plurielle 
du Royaume, de son image de 
tolérance et d’ouverture sur la 
différence. Le monarque a tou-
jours su mettre en avant  son 
attachement pour la culture, en 
menant des réformes civiles et 
politiques positives, ainsi que 
de formidables changements. 
En témoigne toute l’émulation 
suscitée ces deux dernières 
décennies au cours desquelles 
la culture a occupé une place 
de choix dans la vision straté-
gique du Roi pour un Maroc 
moderne. Chaque année, dans 
le discours du trône, marquant 
l’anniversaire de son introni-
sation, le monarque souligne 
son attachement à donner à la 
culture toute son importance et 
tout l’intérêt qu’elle mérite.
En s’inscrivant dans cette 

La culture , le vecteur de 
développement

MAROC 
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vision, le Royaume voit conti-
nuellement émerger des espaces 
de culture, des événements et 
initiatives culturels. Véritable 
précurseur de culture, le Roi 
Mohammed VI a appuyé sa 
politique sur l’ouverture à l’art 
et ce qui en découle, comme 
le fait observer M. Qotbi. A 
l’en croire, il est aisé de consta-
ter qu’“Aujourd’hui presque 
toutes les villes du Maroc sont 
dotées d’un musée, d’éléments 
culturels. Rien n’aurait été pos-
sible sans l’implication du Roi 
Mohammed VI qui a saisi l’im-
portance du rôle que la culture 
peut jouer dans un pays”. Dans 
le détail, plusieurs grandes réa-
lisations sont à noter au cours 
de ces dix années de parcours 
qui ont été très fructueuses en 
expositions de taille. 
En effet, le Musée Mohammed 
VI, à lui seul, a compté 22 
prestations de haut niveau. 
Sans oublier les 16 chantiers 
de rénovations de musées, dont 
9 musées sont  opérationnels. 
Quant aux projets culturels en 
cours de construction, quasi-
prêts, il y a le Grand théâtre 
de Casablanca dont les travaux 
ont démarré en 2014 pour une 
enveloppe budgétaire de 1.4 
milliard de dirhams, le musée 
Mohammed VI d’art contem-
porain de Rabat ou encore le 
Grand Théâtre de Rabat conçu 
par Feue Zaha Hadid et qui est 
doté de 1.822 places.

Une culture fortement 
diversifiée

Le Maroc a connu un boom 
culturel depuis l’accession du 
Roi Mohammed VI au trône. 
Le Royaume a connu notam-
ment la naissance d’une cin-
quantaine de galeries où les 
jeunes innovateurs et créa-

teurs Marocains ont pu expo-
ser leurs œuvres et exprimer 
leur talent. Un investissement 
qui a porté ses fruits, puisque 
le Maroc est classé aujourd’hui 
parmi les pays les plus créatifs 
d’Afrique. De l’avis de Mehdi 
Qotbi, le Maroc a un patri-
moine millénaire qui conjugue 
des affluences berbères, arabes, 
méditerranéennes, africaines, 
juives, occidentales, qu’il faut 
inscrire dans une perspective 
mondiale.
« Sa Majesté le Roi Mohammed 
VI est un fervent défenseur 
et promoteur de cette culture 
marocaine diversifiée », affirme-

t-il, en mettant en avant l’im-
portance de la promotion de la 
culture marocaine à l’interna-
tionale, grâce à la stratégie du 
Roi. « Grâce à la stratégie du 
Roi Mohammed VI de mettre 
en avant la culture, la France 
s’appuie désormais sur le Maroc 
pour pouvoir se créer un lien 
avec l’Afrique, ce qui suit exac-
tement la politique du Roi », 
relève-t-il, ajoutant que “Le 
Maroc est un pays qui inspire 
confiance et c’est l’une des rai-
sons pour laquelle les Musées 
internationaux nous prête leurs 
œuvres ».

Une grande promotion des 
jeunes artistes et un accès facile 
des marocains à la culture
Depuis le début du règne du 
Roi Mohammed VI, les artistes 
marocains sont plus présents 
dans la sphère publique, qu’ils 
soient cinéastes, peintres, écri-
vains ou autres.
La scène artistique marocaine 
se nourrit de cette diversité 
multiple. Et l’intérêt tout par-
ticulier que porte Sa Majesté à 
la culture et à l’art dans toutes 
leurs expressions se traduit sur 
le terrain à travers une créati-
vité plus riche, plus originale et 
plus foisonnante.
Grâce aux initiatives du Roi, 
les Marocains ont renoué avec 
la culture et sont de plus en 
plus nombreux à se nourrir 
d’art. « Les Marocains sont 
aujourd’hui dans une disposi-
tion mentale pour aller vers l’art 
et les musées. De nos jours, les 
jeunes réclament des tableaux 
ou des sculptures sur leur liste 
de mariage », fait observer M. 
Qotbi, ajoutant que « La culture 
est une langue qui permet aux 
peuples de se comprendre, elle 
est aussi un rempart contre le 
repli sur soi et toutes les formes 
d’obscurantisme ».
Le président de la Fondation 
Nationale des Musées qui 
oeuvre inlassablement pour 
contenter la grande majorité 
des marocains se dit confiant 
dans l’avenir pour un rayonne-
ment culturel encore plus écla-
tant. « Notre souhait le plus 
cher, au sein de la Fondation, 
est que nous puissions réussir 
notre mission : à savoir donner 
un accès le plus large possible à 
tous les publics, notamment les 
jeunes, pour qu’ils découvrent 
toute l’étendue de notre fabu-
leux patrimoine culturel et 
artistique », espère-t-il.

Une grande 
promotion 
des jeunes 
artistes et un 
accès facile des 
Marocains à la 
culture...
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CULTURE

Chaque année au Maroc, une 
kyrielle de festivals et événements 
culturels sont organisés à l’initiative 
du ministère de la Culture et de 
la Communication, ou encore 
d’associations et autres passionnés 
des arts populaires, dans le but 
de promouvoir et sauvegarder 
le riche patrimoine culturel et 
civilisationnel du Royaume, en 
favorisant l’interaction féconde de ses 
différentes composantes. 

Au Maroc, il n’y a presque pas de 
moment de l’année qui ne vibre pas au 
rythme d’événements culturels. Et pour 
cause! Ces deux dernières décennies, le 
Royaume s’est transformé en une véri-
table terre d’accueil et de partage d’in-
tenses émotions que suscitent la tenue 
des festivals culturels. Ainsi, de milliers 
de festivaliers provenant de partout 
dans le monde chaque année, viennent 
pour découvrir la richesse culturelle 

immense du Maroc. Mais aussi, contri-
buer à des échanges et moments inou-
bliables, le Royaume étant également 
ouvert aux valeurs et aux civilisations 
universelles.

Le «Festival National des Arts 
Populaires» à Marrakech
Marrakech et le «Festival National des 
Arts Populaires» sont indissociables. 
Depuis sa création en 1960, le festival 
est devenu une partie intégrante de 
l’âme de la ville, reflétant et renforçant 
son identité culturelle.
Marrakech, souvent décrite comme la 
« Perle du Sud » ou la « Porte du Sud 
», est connue pour sa richesse cultu-
relle, son histoire séculaire et son dyna-
misme artistique. Cette ville vibrante 
et colorée est la toile de fond parfaite 
pour le festival, qui célèbre l’héritage 
artistique et culturel du Maroc dans 
toute sa diversité.
Le festival est profondément ancré dans 

l’histoire et la culture de Marrakech. 
Il est né de la volonté de mettre en 
lumière les traditions et le savoir-faire 
de la région de Marrakech, mais au 
fil des ans, il a embrassé l’ensemble 
du patrimoine culturel marocain. La 
symbiose entre la ville et le festival est 
telle qu’il est difficile d’imaginer l’une 
sans l’autre.
En outre, le festival a joué un rôle cru-
cial dans le maintien et la préservation 
des traditions artistiques et culturelles 
de Marrakech. Par son engagement à 
promouvoir les formes d’art tradition-
nelles, le festival aide à garantir que les 
richesses culturelles de Marrakech sont 
transmises aux générations futures. 

Le «Festival des Musiques Sacrées 
du Monde» à Fès 
Fès, l’une des plus anciennes villes 
impériales du Maroc, est non seule-
ment réputée pour son patrimoine 
historique et architectural, mais aussi 

De véritables tribunes d’expression
LES FESTIVALS CULTURELS
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pour sa scène culturelle vibrante. 
Chaque année, la ville accueille une 
pléiade d’événements culturels et artis-
tiques qui attirent les passionnés d’art, 
de musique, de danse et de théâtre. 
Parmi  les événements incontour-
nables qui enrichissent la vie culturelle 
de la ville, se trouve le «Festival de Fès 
des Musiques Sacrées du Monde» qui 
s’est affirmé au fil des années comme 
un grand rendez-vous culturel mon-
dial.
.En effet, chaque année, des musiciens 
du monde entier montent sur les scènes 
de la médina, et explorent des sono-
rités remontant parfois à la nuit des 
temps. Un bouquet de musiques spiri-
tuelles est proposé. Films et expositions 
viennent s’ajouter au programme.
Une célébration de la spiritualité, 
un dialogue des cultures et des reli-
gions, bref une façon de réconcilier les 
hommes... en musique. L’esprit de Fès, 
berceau spirituel du Maroc, cristallise 
bel et bien l’inspiration qui est à l’ori-
gine de la création de cet événement. 
Le festival a pour ambition de « mettre 
les arts et les spiritualités au service du 
développement humain et sociétal et 
du rapprochement entre les peuples et 
les cultures ».
Ce festival jouit d’une excellente réputa-
tion. Il est aujourd’hui reconnu comme 
l’un des événements les plus importants 
de la scène musicale de Fès et même du 
Maroc. Les concerts se déroulent sous 
le grand chêne des jardins du Batha, 
et des spectacles sont montés dans 
l’enceinte de l’envoûtant palais de Bab 
Makina. Les spectateurs sont invités à 
un voyage musical transcendantal, où 
les sonorités envoûtantes du soufisme 
côtoient les mélodies spirituelles des 
différentes traditions du monde. 

Casablanca : un véritable carrefour 
culturel
Casablanca, la ville cosmopolite du 
Maroc, est un véritable carrefour 
culturel où se déroulent de nombreux 
festivals et événements tout au long 
de l’année. Pour les passionnés de 
musique, de théâtre, d’art vidéo ou 
de culture, Casablanca offre une mul-
titude d’options pour satisfaire tous 
les goûts. «L’Boulevard» est le festi-

val de musique emblématique qui se 
déroule à Casablanca. Il met en avant 
la scène musicale alternative marocaine 
en offrant une plateforme aux groupes 
et artistes locaux, ainsi qu’à des invités 
internationaux.
Ce festival unique en son genre attire 
chaque année des milliers de pas-
sionnés de  musique. Les concerts se 
déroulent sur plusieurs scènes réparties 
dans la ville, offrant ainsi une expé-
rience immersive et une ambiance élec-
trique. Les genres musicaux présentés 
sont variés, allant du rock au hip-hop 
en passant par le reggae et la musique 
électronique.
Le «Festival international de la danse 
contemporaine de Casablanca», met 
en valeur la danse contemporaine sous 
toutes ses formes, avec des spectacles 
de compagnies de danse marocaines et 
internationales. 
D’un autre côté, le «Festival internatio-
nal de théâtre de Casablanca» propose 
une programmation variée de pro-
ductions théâtrales, allant du théâtre 
classique au théâtre contemporain. Les 
troupes de théâtre locales et internatio-
nales se produisent dans 
différents lieux de la ville, offrant aux 
spectateurs des performances cap-
tivantes et des moments artistiques 
uniques. Nous n’oublierons guère, le 
Festival d’Anfa qui met en valeur l’his-
toire et la culture de la région d’Anfa, 
l’ancien nom de Casablanca, accueillant 
des spectacles de musique, de danse 
et de théâtre, ainsi que des activités 
sportives et des expositions artistiques. 
Tandis que, le «Jazzablanca» qui est un 
festival international de jazz, rassemble 
des artistes de renommée mondiale 
ainsi que des talents émergents. 

Le «Festival Gnaoua et Musiques 
du Monde» à Essaouira
Le «Festival Gnaoua et Musiques du 
Monde» est l’un des plus importants 
rendez-vous culturels du Royaume. Il 
se déroule chaque été à Essaouira et a 
pour objectif principal de préserver, 
valoriser et faire rayonner la musique 
et la culture gnaoua au Maroc et dans le 
monde. Grâce à ce festival, les Maâlems, 
dépositaires de cette tradition musicale 
et mystique, ont l’opportunité de parta-

ger la scène avec des artistes universels, 
créant ainsi des moments musicaux 
uniques.
Au fil des éditions, le festival a élargi 
son audience et a permis des milliers de 
rencontres entre musiciens de quatre 
continents. Des millions de mélomanes 
de tous horizons ont pu apprécier cette 
musique envoûtante et découvrir la 
richesse de la culture Gnaoua. Le festi-
val s’est imposé comme un événement 
musical incontournable, mettant en 
lumière la fusion des cultures et des 
traditions.

Le «Festival de la Culture 
Amazighe» à Fès
Le festival comprend des manifesta-
tions culturelles et artistiques consa-
crés à la chanson, la poésie et aux 
arts amazighs. Il s’agit d’un événement 
animé par des experts nationaux et 
internationaux dans le domaine. Avec 
en appui, un forum qui vise à mettre en 
évidence l’impact positif des échanges 
culturels sur les niveaux économique, 
social et culturel et de trouver les meil-
leurs moyens de consolider le dévelop-
pement durable.
Le patrimoine amazigh, culture ber-
bère ancestrale, est mis en avant lors 
du «Festival de Fès de la Culture 
Amazighe». Les traditions, la musique, 
la danse et l’artisanat berbères prennent 
vie dans ce festival coloré. 

Le «Mawazine Festival» à Rabat
Avec plus de deux millions de parti-
cipants chaque année, le «Mawazine 
Festival» est l’un des plus grands fes-
tivals au monde. Il se déroule à Rabat, 
offrant un contraste entre la moder-
nité de la ville et la richesse culturelle 
du festival. La programmation variée 
attire des stars mondiales ainsi que des 
artistes locaux, créant une ambiance 
festive et cosmopolite.
Le Mawazine est une véritable célébra-
tion de la diversité culturelle. Il offre 
une plateforme où la culture musicale 
marocaine rencontre les cultures du 
monde entier. Cette fusion crée une 
atmosphère magique, rendant hom-
mage à l’art et à la musique.

Par Cir-Raoul HOUNGBEDJI
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Un tournoi de football s’est 
déroulé à Rabat en prélude 
à la célébration des 25 ans 
de règne de Sa Majesté le 
Roi Mohammed VI. Sur les 
installations de l’Union Touarga 
Sport, des équipes regroupant 
des communautés africaines ont 
combiné sport et lecture afin 
de vulgariser les actions de Sa 
Majesté Mohammed VI.

Organisé par Daniel Sadefo 
Kamdem, un Camerounais vivant 
en France, ce tournoi s’est déroulé 
sous le parrainage de Madame 
Samirat Ntiaze, Directrice de 
Publication des mensuels pana-
fricains Hommes d’Afrique 

Magazine et Femmes d’Afrique 
Magazine. La finale qui a opposé 
le Cameroun à la Guinée, s’est 
soldée par une victoire éclatante 
de l’équipe guinéenne. Selon plu-
sieurs observateurs présents, c’est 
l’équipe qui a su démontrer un 
esprit collectif et une qualité de 
jeu enviable.
Les Guinéens ont parfaitement 
maitrisé leur sujet dans une bataille 
épique où le Cameroun s’est laissé 
surprendre sur une erreur de jeu. 
Les Guinéens n’en demandaient 
pas moins pour prendre l’avantage 
et le conserver jusqu’au coup de 
sifflet final. L’organisateur Daniel 
Sadefo Kamdem a cadeauté cer-
taines équipes dont celle des 
Comores. Equipe récompensée 

par une coupe et deux ballons.
C’est Madame Samirat Ntiaze, 
la marraine, qui s’est chargée de 
remettre le trophée aux vain-
queurs guinéens dans une liesse 
populaire. En plus de l’enveloppe 
de l’organisateur, la marraine a 
aussi récompensé les vainqueurs 
et bien d’autres équipes partici-
pantes. Quant aux Camerounais, 
malgré la déception, et la bles-
sure de leur buteur, ils ont joué le 
jeu en acceptant leur trophée de 
second.
Organisé avec la Ligue de Football 
des Communautés (LFC), ce tour-
noi a été une aubaine pour sensi-
biliser les communautés africaines 
installées au Royaume du Maroc 
à l’histoire du pays, en particulier 

Un tournoi de football pour vulgariser la 
fête du Trône

SPORTS
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à l’occasion de la Fête du Trône, 
célébrée le 30 juillet. Cet événe-
ment sportif a réuni six commu-
nautés autour du ballon rond, 
renforçant ainsi les liens entre 
étudiants africains et célébrant la 
richesse culturelle du continent.
A cet effet, ce beau monde a pu 
être en contact avec les magazines 
Hommes d’Afrique Magazine 
qui retracent  depuis des années 
les actions du magistère de Sa 
Majesté le Roi Mohammed VI. 
Des dizaines de journaux et spé-
ciaux ont été exposés et distribués 
à tous ceux qui ont arpenté les 
tribunes du complexe sportif de 
l’équipe de football de Touarga. 
Maroc, Cameroun, Sénégal, Mali, 
Comores, et Guinée, sont les pre-
miers participants à ce tournoi.
Au début comme à la fin de ce 
tournoi, tous les organisateurs et 
participants n’ont eu qu’un seul 
mot à la bouche à l’endroit du 
Président du club de Touarga, 
Taher Hammi : merci. En effet, 
c’est grâce à la magnanimité du 
président de l’Union Touarga 
Sport que ledit tournoi a pu se 
tenir.
Se joignant à l’objectif de la vul-
garisation des actions royales et 
à la promotion du rapproche-
ment entre les communautés afri-
caines subsahariennes et celles du 
Maroc, le Président de l’Union 
Touarga Sport, a offert gracieuse-
ment ses installations. Une grosse 
épine enlevée des pieds des orga-
nisateurs eu égard au coût de ces 
installations modernes. Ils ont 
tous espéré que la mansuétude du 
Président Taher Hammi continue 
pour les éditions futures.

                                                                    
Par Valery FOUNGBE

Cameroun Comores

Guinée Maroc Sénégal
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M. Brahim Belhaddad, entraineur marocain de l’Equipe de Guinée :

« Nous sommes très heureux de notre prestation qui a 
abouti à une victoire méritée »

 Camara Ismaël, Capitaine de l’Equipe de Guinée :

« C’est notre esprit sportif et le fait d’évoluer ensemble qui 
a fait la différence »

 Brunel Pola, Capitaine de l’Equipe du Cameroun :

©�dD�pWp�PDJQL¿TXH�ª

Cela fait presque de 10 ans que je collabore avec l’équipe de la 
Guinée. Quand ils ont des matches contre d’autres associations 
ou des équipes marocaines, je suis avec eux. Nous sommes très 
heureux de notre prestation qui a abouti à une victoire méritée. 
Je voudrais remercier l’organisateur de ce tournoi tout en espérant 
que cela continue les années à venir. La différence entre on équipe 
et les autres, s’est faite sur la formation. Nous misons beaucoup sur 
la formation des joueurs subsahariens. Ils sont techniques mais ils 
manquent souvent de tactique. Nous axons sur ce côté et je suis très 
fier d’eux.

Je suis Camara Ismaël, sociétaire de l’Académie 
Atlas Sport du Maroc et capitaine de la Guinée. 
C’est un grand plaisir pour nous d’avoir remporté 
ce tournoi. Nous sommes en joie et espérons 
retrouver ce tournoi encore au Maroc. Je souhaite 
une bonne chance aux organisateurs. Ce qui a fait 
la différence entre la Guinée et les autres partici-
pants, c’est notre esprit sportif et le fait d’évoluer 
ensemble. Il y a la cohésion en notre sein aussi. 
C’est ce qui a fait la différence.

Je suis Brunel Pola, étudiant camerounais rési-
dant à Rabat. Je remercie les organisateurs. Ça été 
magnifique, ça été très bien organisé. On espère 
qu’ils vont organiser d’autres éditions. On a hâte 
d’être aux prochaines éditions. Je tiens à remer-
cier Hommes d’Afrique Magazine et Femmes 
d’Afrique Magazine et Golden Up pour cette 
édition.
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Hibane Aboubacar, Chargé sportif de l’Equipe des Comores :

©�1RXV�HVSpURQV�JDJQHU�OD�¿QDOH�O¶DQQpH�SURFKDLQH�ª

Daniel Sadefo Kamdem, Initiateur de la CAN des Communautés Golden Cup :

« J’ai une vision claire et précise : organiser une pré-CAN 
avant celle de décembre 2025 »

Je suis en deuxième année d’ingénierie informatique ici à Rabat. 
Ce fut un plaisir de participer à ce tournoi avec de bons joueurs et 
de bonnes équipes aussi. Je tiens à remercier les responsables de ce 
tournoi de nous avoir donné l’opportunité de montrer nos qualités 
footballistiques. C’est un bon tournoi et j’espère qu’ils rééditeront le 
tournoi l’année prochaine. Nous espérons gagner la finale.

Quelle a été la raison de votre séjour d’une semaine au Maroc, 
précisément à Rabat ?
Je vis à Montpellier et je suis Ingénieur informatique. J’ai séjourné 
à Rabat dans le cadre de l’organisation de la Golden Cup, édition 
Maroc. C’est un tournoi international organisé un peu partout en 
France, notamment dans la ville où je vis. Nous avons organisé un 
tournoi en Allemagne aussi et cette année

Comment s’est déroulé votre tournoi 
au Maroc ?
Il s’est déroulé en deux jours à partir du 
13 juillet avec des phases éliminatoires. 
Le dimanche 14 juillet, des demi-finales 
ont eu lieu et en finale la Guinée et le 
Cameroun se sont affrontés.

Quelles sont vos impressions après la 
finale ?
En tant qu’organisateur, je dois avouer 
que j’ai vu du beau football. J’ai l’habitude de voir des équipes 
de Montpellier, mais Rabat m’a montré du bon football. Le 
Cameroun s’est incliné en jouant très bien face à une équipe 
de la Guinée qui pratique également un football alléchant. 
Franchement, je suis content de l’organisation et je voudrais tirer 
une fière chandelle à mes différents partenaires, notamment les 
mensuels HOMMES D’AFRIQUE MAGAZINE et FEMMES 
D’AFRIQUE MAGAZINE dirigés par Madame Samirat Ntiaze, le 
club de Touarga à Rabat.

Derrière votre joie, on pourrait vous demander ce qui vous motive 
à organiser ce genre de tournois de football et surtout au Maroc ?
J’ai beaucoup de choses en tête. A la base, je suis quelqu’un de très 
entreprenant, je suis un visionnaire. En venant ici au Maroc, j’ai 
une vision claire et précise : organiser une pré-CAN avant celle de 
décembre 2025 qui aura lieu au Maroc. J’ai envie, avec les personnes 
qui le souhaitent, faire jouer les communautés africaines au Maroc 
Une façon d’annoncer les couleurs dans tout le Maroc. Histoire de 

dire à l’Afrique que le Maroc vous attend avant 
la grand-messe. Les jeunes vous attendent, la 
communauté marocaine vous attend

Après la CAN 2025, que deviendra votre 
projet et quels seront vos challenges ?
Une fois ce projet terminé, on fera un bilan. 
Pour voir ce qui a marché, ce qu’il y a à amé-
liorer etc. La CAN, c’est tous les deux ans et 
on espère organiser ce genre de tournois aussi 
tous les deux ans ou encore selon le calendrier 

de la CAF.

A combien peut se chiffrer toute l’organisation de ce tournoi qui 
vient de se dérouler au Maroc ?
Vous savez, l’argent c’est le nerf de la guerre, c’est souvent un sujet 
tabou, mais on n’a rien à cacher. Nous avons dépensé au bas mot 
2500 euros, soit 25000 Dirhams, pour organiser le tournoi de Rabat. 
Pour les éditions à venir, nous comptons augmenter notre budget en 
fonctions de paramètres nouveaux.
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C’est un expert en la matière qui 
donne son avis sur un métier qu’il 
affectionne. Le Chef Agharmine 
Mohamed et la cuisine font un. Et 
cela depuis des lustres. C’est pourquoi 
après avoir fait ses preuves en Europe, 
il gratifie désormais le Maroc de 
ses mets plantureux. Dans un cadre 
qui ne laisse personne indifférent 
à Rabat : le Cédric Graulet. Ce 
restaurant situé à Hay Ryad Rabat, 
dans un cadre chaleureux et raffiné, 
offre une palette de mets aussi variés 
que succulents.
Agharmine Mohamed y combine 
avec dextérité menus traditionnels 
et internationaux pour toutes les 
catégories de clientèle. Que ce soit 
pour les familles, les amis ou les 
hommes d’affaires, chacun y trouve 
son goût et son compte. Aussi, la 
combinaison d’une épicerie, d’une 
pâtisserie et d’un service traiteur sur 
mesure en fait l’une des meilleures, 
sinon la meilleure destination pour les 
férus de bonne cuisine.
Il explique dans cette interview aussi 
pourquoi son restaurant porte le nom 
de Cédric Graulet…
 
Qu’est-ce qui a suscité votre 
appétence pour la Cuisine et la 
restauration parmi tous les métiers 
existants dans votre pays ?
Je peux simplement vous dire que c’est 
un don. Un don qui est né des atomes 
crochus que j’avais avec ma mère depuis 
mon enfance. En effet, tout petit, je 
m’approchais beaucoup de ma mère 
pour voir ce qu’elle préparait tous les 
soirs. Ce qui fait qu’après avoir obtenu 
mon Baccalauréat, j’ai naturellement 
opté pour une école hôtelière.
En première année, je faisais le tronc 

commun, c’est à dire que j’oscillais entre 
la réception, la cuisine. Par la suite, j’ai 
fait l’option de suivre ma passion, c’est-
à-dire être un vrai cuisinier. J’ai fait ce 
choix surtout en pensant à ce que mon 
père me disait à savoir qu’un cuisinier 
peut devenir un restaurateur, mais un 
restaurateur ne peut jamais devenir un 
cuisinier.

Comment pouvez-vous retracer 
votre parcours de chef cuisinier 
depuis des années ?
En tant qu’ancien Chef Cuisinier, je 
peux affirmer avoir eu un parcours des 
plus enrichissants. En effet, j’ai com-
mencé ma carrière au Maroc, à l’école 
hôtelière de Ouarzazate dans le sud. 
Après l’obtention de mon diplôme, je 
suis parti pour l’étranger où j’ai pu totali-
ser au minimum 20 années d’expérience.
J’ai débuté en Allemagne, ensuite je suis 
venu en France pour enfin passer 17 
ans à Venise en Italie en tant que Chef 
Cuisinier.
En 2007, je suis revenu au Maroc où j’ai 
commencé à faire des petits projets de 
restauration. Cela dure depuis près de 
15 ans maintenant. J’ai varié un peu en 
proposant des services traiteurs lors de 
grands évènements. Je suis très fier de ce 

que je fais et j’adore mon domaine d’ac-
tivité. Je maîtrise la cuisine marocaine, 
la cuisine maghrébine évidemment, la 
cuisine française et italienne. Pour tout 
vous dire, j’avais une idole qui s’appelait 
Cédric Graulet, un grand chef cuisinier.

Qui sont vos principaux clients 
depuis votre retour au Maroc ?
Aujourd’hui, je compose avec beaucoup 
de ministères au Maroc. Parmi eux, 
je peux citer entre autres le Ministère 
des Finances, de l’emploi. Je travaille 
avec plusieurs ambassades ainsi que de 
grandes boîtes réputées au Maroc.

Avec votre expérience, quels 
conseils pouvez-vous prodiguer aux 
jeunes Marocains qui hésiteraient 
encore à s’engager dans ce métier ?
Je voudrais en premier lieu leur dire de 
beaucoup travailler dans la vie. Faire 
beaucoup de sacrifices pour attendre 
leurs objectifs. Cultiver la patience et 
surtout être inventif pour aller plus loin. 
Faire face à la concurrence en proposant 
de la bonne qualité. Il faut être bien-
veillant avec les gens. Si tu as toutes ces 
valeurs, la réussite t’attendra au bout.

« Je maîtrise la cuisine marocaine, la 
cuisine maghrébine évidemment, la 
cuisine française et italienne »

AGHARMINE MOHAMED, EX-CHEF CUISINIER MAROCAIN 
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Sa Majesté le Roi Mohammed VI,
La Reine Samirat Ntiaze  

de Fontsa-Touala,
 Directrice des magazines panafricains Hommes d’Afrique et 
Femmes d’Afrique, ainsi que l’équipe de journalistes et de 

maquettistes œuvrant à travers toute l’Afrique, ont l’immense 
honneur de présenter à Sa Majesté le Roi Mohammed VI, l’un 
des plus grands Africains de notre époque, leurs meilleurs vœux 
à l’occasion de la Fête du Trône 2024. Ils lui souhaitent de 

poursuivre avec éclat sur le chemin du panafricanisme actif qu’il 
s’engage à renouveler de manière remarquable.
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